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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

; 10' ANNÉE. - N' 137 LIBERTÉ - ÉGAUTÉ FRATERNITÉ 
, ; 	 ,'

DU • TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

PAR A I-S SAN T LE LE 16 DE 'CHAQUE MOIS fi LOMÉ 

, 
;. ABONNEMENTS 	 ANNONCES ET AVIS DIVERS 

.~ 

• UI'; AN $1. MOIS ~ ~ÎlC'ne " •.•. 	 2 tr.~:~:~::::~~e~.:::O,::~:, li:ro,o. Ftlllnc:e et ColooÎe\ .•. 35 fr. 20 f..-, MJrumlJtll , ••• _ • , 10 fr. 
Et • ., 1Pays à d~mi~u.t:Îf !"JO fr, J(J fI". IlU Directeur de l'Ecole p.r<')Jelisiolloelie de la : Lapage " •..•.•...• ', ..•..•..... _., •• 200 fr, 

ran Pa", A plein tli-tÎf 60 f..-. 35 fr. Mi"'-l<in C.thulique de I~OMÊ. TOGO. (A. O. F.) Chaque l'mOOllce Tépètk; moÎtié prix; min'mum Hi fr. 
Au comptant. À l'imprimerie; 1, {r, 50 


Prù:: d é Par porteur ou par lu poste, 

l! Bum. ro T(lilo. Franœ œ Colonies, ~,ft. 75 

" Etranger, Port tm 5\15.".'1 i
') M.~. CU larif.t n~ 40"1 valahles que peur 1929. • 
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PARTIE 	 OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
,\t
" 
/J 

Décret du 	3 J "anvler 182·9 fixaut à nouveau tes faux 
et les règles d'allocaUon des pensions aequjses 
aux militaires et nwrùls indigèfH:'H coioniallX. 

~; .~ (Arr~lé de protnulgation du 2!J juin 1!J2!J), U!> 

~ 

! 
Pe..sonnel Eu..opéen ·i4H 

1 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

A .... été du 	a 1 Mal 1828 portant annnlation des err.difs 
restés Mns emplui fi la clOlure df: i'exCI'cice 
19l!8 (Budge/loral), 44l! 

A"r'té du 	31 Mal .9!l9 nxant les rdslfllals di'/iljUi/~ 
du Budget local exercice" t928, 449 

A,...... du 31 Mal 19~. fixant les t'ésultata rléfiuitiis
4u budyHI de l'exploitation du chemin de fer 
et du wharf, annî't;l'e dn budget local (ExercÎ(;c 
19l!8l, 4~O 

A ...... t' du 31 Mal 18~9 porlant annulation des crédits 
restés lans empJoi il la clôtnrc de rexerelce 
t928 Budget annexe de l'exploitation du che
min de rer el du wharl. 1450 

Arr.t. du 	17 ..tuln 18~9 créant une caiS8e de tnenues 
dépense. il A&boDOU. 400 

Ce tarif ~e s'appliqn... IlllS aux tablea:llll ni aUI inl<cl1Jona 
(ai\e~ ~n ~meuht" p us petils qU1: ÇI;'Ull du tellt~ du 
Journal. 
POlir I~§ têdaUle~. delliàndC'L 1", tarif ..,écial. 

Arrêté du 	17 "uin 1928 wll1plélaul celui du ~inll"jM 
1929 fixant le tableau des. supptrl1wul!l. dl; 

jimetùwf{, 451 

Arrété du 	1 T "uln 1929 OrKtlnisant-J't%iri!l1H~I,ld prit·,; 
au Togo (Ecoles de la ftlÎuùm CaLltoliqtw). 4M 

Arrêté du 	17 11"ln 1929 uccnrdant des l'f'UÛSCIi aux 
ngents chargés des '\tt'nle)'; aux enrhères dallE; 
les ('~'rrle~" -1:02 

Arreté du 	17 .Juin 1928 modHinut celui du 2H jauvÎèf 
H)29 dé!ermiount les conditioll8 d'attl'ilml.ion 
dn IO!JI~nwllt t" de l'mu,i'ubll'lwmt i?ot fixant Il's 
laux (f(~ ln retenue pOUl' log~ment (·t ame"u
hlemcnl. 4~3 

Arrété du 	17 ,",uln 182. [JOrt.ant il 0.000 frRRcs h' mnu
tnni de fat1thwl' l'cu?Uvelable consentie tlU 
régissf'-nr de lu cais:«.'. dm. tu{'IHH'K dépt'ns,;'~ 
de l'hJpilal de Lomé. 4;):J 

Arrété du 21 ~wln 1829 mhüif liD c1tll:HI(~U){'nt dans 
J'alfi,(·talioH ~lu;ci(Jlf: des mlHh\Î,'ns 11('8 ré~f'I'- • 

"es en résidence' dans I~~ ~rrHoire. 4tl.!J 

Circulaire 	du 21 ~uin 1929 relalive Il l'applÎî~al-ion 

des prcscripl,ion!' de j'urrèté {~orwf'rnnnl 

l'aDeclalioll spéciale dc's rél-;ervial-efL 4U4 

Arrëté du 21 -'uln 1829 crél1nt ln commission de 
controle et d'emploi dei1 alf"rtéR :ipécifW:r dll 

tCl'l'Îtùire du Togo. 4!i5 

Erratum d farrêLi d'u 6 fit'ria 1929 (Jl/rmanl ';l',~ 
compUmenl$ de solde aU.r fOTI.é{ùmnairf'$ ,lu 
cadre flèlléral des 7'ftJf'(J1J,$ Publics pt de:. ,*lines 

des colonies {on sen1ia au rOflf). 456 

Arr.té du 	22 "utn 18~9 rapportant celni du W oetc

nre 1926 cré'ant u'n emploi d'inspecÛ'ur dd 

alfair6$ administrativcs. 
 436 

, , 
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Arrété d", 29 "uin t 929 portant npprnhtitjon du 
compte dt-{inili{ du budget cxt'rc-ice 1928 d(' 
la rham/m' de commerc/' du Tj'rritoire du 
Togo. 456 

Arrété du 29 "uin 1928 fîxant le~ èondHions el 
déterminant léS CRS ,"pécÎaux dans lesquels 
ll~$ 1twmtaù!$ anglaises pourront être reçues 
ou données en paiement par los t;aiS1:\p8 publi
tlues du Terril,nire. i~)tj 

Arrêté du 29 ""uin .929 fixant les IlFix de. cessio1t 
des bois débités au chantier du IJalclruny. 4-tri 

A.rrêté du 29 duin 1929 upprou\'.ml d rendant éx(>
eulol!-es de8 rtJleg supplém{'utaires affért'llts 
à l'exercice 1929. 4:)'j 

Arrètè du 29 ,",uin 1929 mainlrnant provîsoiremput 
en Yigueur J'arrPt.é tlu 3t ;i(;('embre 19tts 
porUtnl fixttHOfl de!:' IrH'l'CIf1"ial<'s pour l'éTulna
lion de:;, prodnÎll" Il l'enh'pe ('1 il la bOl'Ht, du 
Togo pendünt le 1er ~emeslre de l'année :1929. 4-tJ7 

Arrété du 29 ,",uin 1929 fixiint le tablean des iJl(h:m· 
wUés de {oncÜ(J7iS et de' responsahilité dt'S 

lonctiùnntllre~, employés et ag~nts civils et 
milit,nit'f's en service nu Terl'itoirf'. 458 

Arrêté du 30 Juin 
ordinail'c 

1929 autorisant un 11î'/;liwf'}w'1I1 

snr ln NlÎSSt' lit: rhial'f' , 462 

A rrêté du ~ Juillet 1929 pol'tant fixation dl'S met'cl.,... 
rlalt'Il pOUf' révliluatiou lies protlulLs il l'enLrëe 
et ù la BOI'lie du Togo fi pour servir il l'établi~~ 
iwm~nt des statistiqnes du l'ommel'ce lwudnut 
le 2m~ :;cme:;(rr 192\:J". 4H2 

Arrètè du :1 Juillet 1929 ilOrlanl VUL'I'f'lurc d,'1l rUIl/;,,, 
~h~ Lomé - Anéc.bo et Lom(Î - Atakptlmé. ,;.{\(\ 

Arrétè du 8 Juillet 1929 ol'Allnîsnnt pl'ûYÎsoiremi.>nt. 
li' scrrice médical des TI'(l!'fw:r; .VI'vjs du 

;:hemin (le r(~r" 406 

Arrêté du 8 Juillet 1929 organisant JI) ::;cl'vict\ phar
maceutique des Tram lU ~Vt"ufs lin dH~mjn 
de lcr, 4titi 

Ar~été du 8 Juillet 1929 modHiaul l'u'I'f'êle du 9 juin 
1928 rela.tif aux attributiuns des diyerR &UreOMX 

du Secrélm'ial Vèuérai du Commissnriut de la 
République. ,}{l7 

Déc:i,aion du '25 JuIn 1928 prcHcrivuflt la vi'ri/ù:a{ù}il 
tirs !:ais8i~~ d·avnIH~t·s el rR;llt1'1l11:' dn dwmiu 

de fer et lin whar!', 'Ui7 

Addendum à l'nrretè N~ IDI du 18 mai 1929 pOf'tant assi· 
uûlatiun des mt-litair!'s détachés dans, les ser~ 
\'i('es Iles Tl'aYanT PublÏPs e~ des Miue~ et 
modifiant les taux des compléments de 60lde 
qui leur go~la.cool'dés. 468 

Erratum à la l'f'f}lementalùm (/'e:rploifillion du wharf. 468 

Erratum à farrrlê du iN mai 192.'} insl,itw.ml une 
prime d<' /,('fulemrnl l'l UN' illdcmnité de gètIJnce 
él dl' l'f'SpOllsabilitr en {af'lmr d/( pl'rSotmet de~ 
p, 1'. T. dit 'l'of/o. • 468 

Actes concernant le personnel européen 

Acles concernant le personnel indiCèlIe 469 

Boissons alcooliques 

Commissions 

473 

473 

C<lnseiJ a:administration 473 

Conseil supérieur d'Hygiène i73 

Divers 473 

Domaines 

Enseignement 

Passage 

Prime 

475 

475 

475 

Produits pharmaceutiques 475 

Re:mbttUrsement 476 

Remises gracieuses 

Subvention 

47U 

,16 

Témoignage otJleiel de satisjaeticm 470 

Etat de. mouvemenl. de la navigation du port de 
Lomé pendant le .mols de juin 1919 477 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis - Divers 418 
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PARTIE OFFICIEI.LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Taux d'allocatibn des pensions aux militaires 
el mari.ns indigènes coloniaux, :: 

AHRÈth' .\''': 3/14 p;'{)1mdglluul (LU {lJgo fi: rlùrel du 31 
jaitviet· /92,9 /i,1:anl à Itmweou h>s üm,r ", 1".<: l'f~yle!l d'alln
cation des pensUJils ac(J1I,Ù(~S ou,r milital"n'.~ el IJWI'ÙIS ùtfli~ 

gènes coloniauT; il
• LB GOCYIHUŒUR tHi.~ COLQj\'IES, 

OFFICIER nE I.A LHGI,)l'! O'HO!\l'iIWR, 

'COMlU$$AlIŒ DR tA IUpUfil.lQtHL 

• 	 Vu le décret du 23 mars 1921 dêlenniu31lt Il''' aUrihuUons 
1!It les pouvoirs du, Commissaire de la ltépullllque h1l Togo; 

Vu le déere-t,dll,31 janvier 19.29Iix/lnt il uuuveau 1eR taux 

-et les règles d'allocation des pen~Îons acquises aux mili
 il
taire's et marins indigènes ~oloniflux. il 

ÀRRÉTE: 

AJ\11CL"B PRRMIBIi. -~ Est promulgue datif' ii~ Tel'ritoirf' ou 
Togo placé sous te màndat de la l<nlof'l' If' d~!{'rf:l, dn :~1 jnn~ 
vier 1929 réglementant les taux et règleR (}'alloc!ttion des '1l,pensions acquises àUX milirairf>s el marins indigènes colo

ilniaux et il leur ayant-cluse, " 

ART. 2. - Le Chef du Secrétariat Général, te Trésorier
payeur, les AdmÎnistrateurfi dus cercles, le Cher i1n HtH't"(lU 
MiHtalre~ et le Commandaut des Forees de Police sont cbâr~ 
.gés, chacun en ce qui le concerne, ,1e l'exécution. {ru présent Il 
arrêté. 

Lomé. le 29 jnîH IU2tL 
BO.'li'iECAIUtÈRE 

(0,,,,\ inl!l! an J.O. R. F. du Slivri" 199~ P'9' IiDS) 

PERSONNEL EUROPÉEN 

'Promotion. li 
Par décret rlu t·· juillet ~t929 ont été promus Administra~ Il 

teurs Adjoints de t·.. dasse à compter de la même dale: 

M. M. JAkDILLŒR Henri Administrateur Adjùint de 2-~ cla",~r! i 
des colonic$, Il 

HUMO"T Edouard 

ACTES DU POUVOŒ LOCAL 

Budget local 

~RHli:rÉ lV" 274 porlant annulatiort des crédits t'estes sans 
emploi à la clôtw'e de l'exe/'cice 1.9211 (/Judfl'/ local.). 

LB GOU\<ïiRN'8U.I\ DHB COLONHlS, 

OFFICIER OH I.A LÉGION n'HoNNEUR, , 

CO&nnSSAIRH DE LA ltUI>UBLIQUH, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le, attribution• 
.. t 1•• po.voirs du Commissaire de ta République au Togo: 

----~ 

Vu le decret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
deR colonies: 

Vu le déer€'t du :i1 rl~cembre 1927 portant upprobaLion 
des RUflgets du To~o, Exercit,(' 1928: 

Vu le~ nrt'f.tés des 2i 1Il<l1'~, :~O avril, 19 mai, 2;~ juin, Hi 
septf'lllhre,;U tli'cf'mlne 1!:12B, 28 jilllvÎer, ;~Oel:H mai 1H:2.9, 
porl<\Jl1 Ollvl~rI\lrp dt_~ cl'ùllH;; ;;;nppll'l1H'lllaÎl'ûs ou anflulHtlon 
de crédit!' Hn Blldgellocal ,lu Togo, EX{>l'CÎce 19'28; 

Vu l'arrêté en date de ce jour fixant le.s f'c>l'uttat!< dèfillHl's 
du Bnd~et local. Exercice 1928; 

AfCRtTE: 	 • 

ARTJCl.U l'RlnnE.L Sonl llnnuli:s HU Butf~et 10(',al du 'fer_ 
rilnil'!' Exprdce H~28, !P<; Cl'l'dil;; AU iva Il t f' l't'si i;~ f'ans pm plDi 
à la dnle ;Ill :n ll1al JH2w : 

Chapi!re 1" 12.108.00 
:2 8.097,50 
:1 29.188.79 
4 7.4()t),77 
5 12.088,~3 
Iô 49.245,:25 
ï 20.f32,02 
g 24:1.019,32 
9 . 7.92:1.~5 

10 4(;.\14:1,24 
Il 1-~.O.!U,06 

12 24.~51 ,44 
13 2n.-19:l,27 
tl 4.227,26 
W a9.138,~6 

Iii I.OOO,Il!} 
fi 58.ml,28 
19 . :1.000000,00 

ART. 2. Le Ch~f du ~{'crétarilll fîrill~ral et le T ..û:sorîer~ 
Payeur sont chaJ1z:és de l'exécution du prthient arrèhL 

Lomé, le:lt mai 1û29. 

IlO.'li'iECAR R ~IŒ. 

Budget local 

AfllU~Trf~' ,v~ 2i.J /i,l:(WI les l't!silltalx définitife; du Iludget 
local, E,rcrcice f928." 

LE GOU\'BaN'EUR OH: f:OLO.'V1R5, \ 

OI-'Frr.IHR DB LA LÉf;;ON o'J) 0[(;\ l!{iR., 

COMMISSAIRE DE LA RSPUBLfQtJE 

.Yn If> rléçretftu 2:1 mars 1921 dt:terminanllesuttributiou8 
et IcI' ponvoirs du COllHni,,;xi1Îrr; de: la 1t4'pubHque al! Togo; 

Yu le ili'f'rcl. du au dtit'emhre IHI2. SUI' te régime financier 
des colonie~; 

Vu le rlécret rlu al déc('mbre HJ27 portant npprühaliou 
deR Budgets du Togo, ExelTk~ 192t;; 

ARTICLE PRlMJBB. _ .. l.e~ résultats définitifs du Budget Lo~ 
cal (Exercice t928) sont ainsi fixés: 

http:OFFICIEI.LE
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Recettes ordinaires (y compris un prélève~ 


ment de Deux mUlions eUectué en cours d'exer

cice pour parer à une insuffisance momentan\!e 


,des recelles) . . . . . • . .. . . . . . . .. 32.88240tI.IH 

népeQ~"ies ordinaires (y éompris la restitution 
à la Caisse de Réserve du prélèvement de Deux 
millions précité) •.............. 30188.987,BIl 

Excédent <le. recettes sur les dépenses ... 2.693.tiI7.62 

Cet excédent de Deux millions six cent quatre-vingt treize 
mille cinq t~ent dix-sepllrancs soixante ùeux centimes sera 
versé à la Cais~e tIe Réserve ùu Territoire. 

Au. 2. - Le Che[ du Secrétariat Général et le Tréflorjf'r~ 
Payeur sont CIHl-rgés de l'extkuHon du présent arr~té. 

Lomé, le:.lI mai 1929, 

llO~NECARltÈRE. 

Budget ann."e du chemin de fer e' du wharfe".rcice 1928, 
AN/lli'rÉ X, 2ï7 tl'I'/ü:rlltllm, résulta,;.- défl/dH/x du lIudgel 

dl! 1: E.tploilatùm da.. L'ht:mill tif'. rel' el tlu ~:VIU1rf, (mne.te 
du /Jarl.qet Local (8xerclt'e IJJ28), 

LE G01J';rERNKtR DB~ COLONI8R 

OFF'lCIBR DII LA LÊGlO." D:JloNNHUR 

COllM1SMlkR DE U. RÉPUBLlQCII 

Vu le décret du 23 mars 1V21 fJélerminantlcsattribntiQns 
et les pouvoirs du CommissniI'e de la République au Tot!o ; 

Vu le déerel ciu 30 décembre 1.912 sur le régime Iinaneier 
des colonies ; ~ 

Vu le l1écI'et du :U décembre 1\:)27 portant approbation dn 
Buil~el <lnnexe de l'Exploitation du Chemin cie fer et tin 
Wharf (Exercice 1928): 

ARRÊTE: 

ARTICl.!~ PRItYIII:II. -lA~s résnltnls rléHnitH~ du Budgpt An

nexe de l'Rxploitntion du Cbemin de ret' et du \VhaPl 
(Excr'CÎee 1928) sonl ainsi lixés. 

ltccettes 1:1.614.140,85 
Dépen~es . Il.55:1.082.58 

Excédent del'l recettcf'; snI' les tléprnses 2.061.058.27 

Cet excédent de deux milliont' "oixante et un miUe cin
qIlante-hnit francs vingl~sept centimes sera versé aux divers 
comptes el-après: 

J~J Ponds dl'! roulemeut du hud.qet anl!exe: remboursement 
au Budget local du reliquat d'une avance t\e deux millions 
consentie au Budget annexe en exécution deR prescriptions 
de l'article '2 de Parrêté interministériel du 7 mars 1928 
fixant la valeur du Fonds de routemelltJloul'approvÎsionne
menls généraux du Service des Voies de Pénétration et du 
Wharf et remboursée partiellement à la cMture de l'Exercice
1927 soit 2.000.000,00 - 1.042.34.~,46 ou: . 957.n5!l,li4 

2) Ref;oTlslÏ!ulirm du fonds de réserve du 
imd.qet a/wexe : ce fonds ayant été absorbé par 
suite de l'excédenl des dépenses au cours de 
l·Exercice 1927, soit 600.000,00 

.16 
) Conslitul"ùm partielle du fOllds tler~noitvel

lemenl du budget annexe: fixé à amillions el 
n'ayant été jusqu'ici que parti.ellement constitué 3.401,73 

Soit total égal il l'excédent des receltes Excr
de",1928 2.061.0ti8,27 

ART. 2. - Le Directeur du Service des Voies de Pénétra
. lion et du Wharf et le Trésorier-Payeur sont chargés d. 
l'exccutiou du, présent arrêté. 

Lomé, le :If mai 1929. 

BON:-IECARRÈRE. 

ARRÈl'É .\,o 277 hÙ"pul'latil ouuulaLioudes credits t'estés sans 
emploi à /11. cM/urt: de l'bà:erdce /928 (1Judgel Annexe dl!' 
rlf/rploilulÎrm du Chemin de {et' el du Wharf. , .. 

LB GOUVERfiJlUR DRS C01.0NIES, 

1\ OFF1CHlH 06 r.A LSGtOff [}'HOI'HŒUR. 

COlDHSSAHIB 111$ LA RSl'U8LlQUII, 

Vu le dtk'rel du 23 mars 1921 détel'minaht,les attrÎùuti.ons 
et les pouvoirs du COlOmi~8aire de la RéP'J'blique au Togo i 

Vu le décl'et du 30 decemDre 19-J2 sur Je régime finfin(~ie~ 
des coloIlles : "~> 

Vu le décret du 31 décemhre 1927 portant approbation 
,lu llud~f'jl Annexe de l'Exploitation du Chemin de fer et du 
'Wbarf (ExerciceI92B); . 

Vu les arrêté, N" 2:JO, 527 et 248 des:; mai et US septem
t,rf' 1928 ct 18 mai ,<1929 accordnnt de::. crédit~ supplémen_ 
taires et portant virement de crédits au Burlget Annexe de 
l'Exploitation dn Chemin d. fer et du Wharlpour l'Exordc" 
1928 : .. 


Vu l'arrêté en date de ce jour fixanlles résuIta~s: liéIinitifs. 
du llud~et .~nnexe.de l'Exploitation du Chemin de 1er et du 
Wharf (Exercic~ 1928) : 

ARRÊTE: 

ARTICLE PU}I!RR. - Sont annulés au Bm1get Annexe de
l'Exploit;ltion du Chemin de fer et du Wharf du To~o (Exer
cice Hl28) les m'érHts suivants restés sans emploi à ta date 
<In 31 mai 1929 : 

Chapitre l , 
-,-, 
:1 , 

", . 
" 

38Ui82,42 

151.262,00 

fi67.512,14 

4. 80,79 
5, 181.380,02 

8. 1.250.000.00 

An, 2. - Le DirecteUl' du Service des VOÎes de Pénê-tra
Uon et du Wharf el le Tresorier-Payeur sont chargés de
l'exécntion dn présent arrêté. 

Lomé, le 31 mai 1929, 

BON;>1ECARRÈRE 

Travaux Neuf. (Caisse de menue. dépenses) 

AJiIt ';'7'fi: 'y" 30li créWfl une ('aÙSf? de menUf:i dépe1t:'ws à
AghofWU, 

:i LG GOUYG:H~lmR DRS COLOrtlJlS,
: .. 

OFf<ïCfER DH LA LEmoro D'HONNEUR, 

COMltlrlSAlltB DH LÀ IUPUBL1QUIi, 

Vu le décret dn 2:1 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOllvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier
des colonies les actes modificatifs subséquents; 

http:2.061.058.27
http:Il.55:1.082.58
http:2.693.tiI7.62
http:32.88240tI.IH
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Vu l'arrêté du j"~ mars i929 créant une l)ireeLion des 
Travaux Neufs ~ 

Yu le cà.blogrammê ministériel N" a8 en Jlale du 5 avril 
1929 autorisant le Tel'ritoir~ ft entreprendre ta eon~tt'uctinn 
d'ull') plateforrne' susccptthle de recevoir éventuellement 
une voie ferrée: 

Snr la proposition clu CLl.tJitaine dn Génie, Directour dn 
ChemIn de fer et du \'VharL et du Direclrlll' (le[o:. Travaux 

Neufs: 

(, l.d~ Conseil d'Admini~trillion enleudn, 

ARTICLE i'RHMIRR, 11 es.L créê à Aghonou HIll' {'HÎ:<~e de 
\, menues dépenses destinée ft pCl'mrtlrc le paiemcut. des 
j,> salairçs du personnel indi~ène emplo)'é à l'étudo ct Il la 

eonstructîon d'u,qe plateIormi:' sURfcptlhle1de 1'ceevoil' é"pn
tuellcment une voie ferré<, ainsî <tnc l'ndwt de "in'pl' pOUl' 

, 'le ni~!IUI perso••!. 
i,,'·i' 

ART. 2.~ L"ile avance de 00.000 franf'l' renouvelable sera 
mise à la d'ispositioll fJU régisseur d,,· t'eUe rais:,;!:. 

ART. 34- Les avanees ainsi eon~entîe" ::'(>l'out justifiées 
aou~ les formes et conditiôns prci'crïtü~~ [lUI' l'article '149 ilu 
décret du 30 docembre 1912. " 

ART, 4.- Le DireeLeur du Service des Voies de Péllr.tra
tiou et du \VbarC. OrdonQjlteur délégué du budf.';et annexe, 
et le Diredcur du Service des Travaux ~eurs sont chargés, 

'. chacun en ce qui le concerne l • ùe l'exécutiun Ju ]Jrésent 
arrê-té. 

Lomé. le f7 juin 1929 

BO;'ièlECARRf:RE 

Suppléments de fonctions 

ARRÂHri!.; No 31U complèlaut l'm'rhé du ;:8 jauvier 1,929 

(: . 	 /ïxant le tableau des supptemenb; de {OUCtÙ1U>5 el (Ü~S in
demnités divel'$('s alloues (Jl.U' {OlldÙJUIIOil'es, emplù!/cJ> ('1 
agent.Ii (m service au 'l'errÙol1'(!. 

LB GOUYERNBUH. DE~ COI,ONIR:5 

OFFICIBR DB LA LÉGION n!lh)NNRUH. 

CO'joJMJ5S,\TRH DB J,A RHI>UDLIQUB, 

Vu le décret du 2;1 mars 1921 déterminant les attributions 
et les·pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime Iinandcr 
des co(onicr: ; 

Vu l'arrêté [\'0 û5 .lu 28 janvier H!z9lixant le tableau des 
aupplt\ments de foudions et.dei' indemnités diverResallooés 
aux fonet,ionuaires, employës et agents en 5l~rvice au Terri~ 
loire ~ 

Vu l'arrêté Nu 309 du 17 juin t92tl portant cl'éatiol1 dJune 
caisse de menues dépenses à Agbouou ; 

Sur la proposition du Capit(l.ine du Génie, Iliredeur du 
Chemin de fer et du \Vhal'l, et du Dil'ecteul' des Travaux 
Neufs; 

l.e Conseil d'AdmÎni:stralloll'enteudu, 

'. 
ARRÊTE: 

ARTICLB PRBMIHR.- Le ta.bleau annexé à l'arrête N~ 6lJ du 
'28 janvier t929 susvisé C!'it comptété comme suit: 

Indemnité de responsabilité 

Gérant de la Caisse de menues tlépenSC'B 
d'Agbonou; (Travaux Neufs) ............ 700 ft·anes· 

li 


1 

1 

1, 

li 
! 

1 

,1 

li 

.! i 

Il 

ART. 2.~ Le Directeur du Service des Voies de Pénétl'a~ 

tion el du \Vharf, OrflonJwteul' délégué du lJud~td, unncxe, 
ct le ni recteur {lu Service Jes Trayaux Neufs sont charilps, 
chacun en cc qui le t:olltw'rne. f!f>. l'exf'{~nlion du pré~ent 

arrêt,: . 
Lomé, le 17 juin iû2f1. 

BOèl[\,ECARHÈRE 

Enseignement privé 

• 
AHHR1,!: X" :-111 (IJ'gfUtii>fJJlI ff'U;;(>iglif'1Uf!Jll l'J'ù'€ 1(11 Tfl.r!o. 

(/;"'(,011')< de'lu JJii>sioJt Ctltlwlilfflf'). 

LE GOt'VERNRUk l'Il;~ C0LO!'iJE:o<, 

O~'FIC1E" DR LA LÊGf'J~ DlrOC'>iNliUR, 

CO)JMI:-:SAlfŒ 011 tA HÉPL"I:ILIQl:F.. 

Yu le IJécret du 20 mal'~ 1921.létermillunt les attrioutions 
et le::, pouvo~r8 du Cümmisl-uil'e tic la Hf.puhrique au Togo; 

\'u l'arrêté .lu 2; septcmÎlI'ü 192.2 relatif à l'enseignemrnt 
pri \'é ; 

Vu l'arrèté du iH juin 1928 ur;,wlIistHlt l'enseignement 
offidpJ i:lU Togo; 

SUI' la propo~jtî()n du Chef du Service dt' J'(~nl.'('ignf'menl; 

L.. Cllliseil rl'.'dmillislration enlendll, 

ARTICLIS PRS3H111l. - Les écull'~ d'(,HSfll-!UenH'lll priyê de la 
xtîsRÎon Catholique peuvent êtrf! ouverlf'S! tians le Territoire 
du TOf!o~ pal' autorisation du Commissaire dt, la H;~}JnLliqn6 
ilPl'l'S ads du Chef du Scrvl<~e de. l'enseigncmf>nL 

... l..'ollvnl'ture 11(' peut HI'e, même à titrt' provisoire, antè
rieurr. il la réception 'par l'inléressé. rIe rautol'l:-:ntÎon sus
Viêl(~Îl, 

Àr\l2. - La situation ùes école::; tlèjà \:xistantpl'l devra 
être régnlarisee nvulIt ln mise eu ap}Jliuatiol1 .ln fJré~ent 
arrête cunformément HUX pr~scriptiOlls de l'article premier 
et dans les [orillt:'~ prévues il l'article :l 

AQT :1:. Le nire(',t~ur·(I·nue école privée cu établissant 
, sa itèmunde d'autorisation devra indÎfluer' h:s noms, pré

noms, àge:'>, titl'e~ dei' maître!' lie l'école, 

Il devra joiudrll il. sa demande un plall détaillé. colé, ùes 
bùtilUt'nts il l'usuge de l'ell:'!eignement. on de l'hahitaLior: des 
é),';\,es. 

l'RT 4. - Lt's écoles catéchismes, les caLéchu ménats et 
rénnions tH:isimilf.p';-; ne sont pas Fournis il la déclaration 
obligatoÎl'c. 11s flont untoI'i~és il faire de petits exercices' de 
lanplgc irançais, lOats fiOn il ensei~ner lès autres matières 
des pl'Ol-l"l'ammes tîxel'l par l'arrêté du 2.t-t juin JU28. Toute 
dérogation à cette di:-;position. (ioit [(.!ire cOJl;<;idérer la. 
réunion eOlOme école, à laquelle E;'npplique-nt tous les 
termes du présent arrêté. 

ART, t), l~r;; programmes, les répartitions lIlf'nsueHes, les 
horaires hehdomadaires, les instruftÏom: relatives aux 
constructions et au mobilier seolaires, rJxés par l'arrêté du 
28 juin 1928 organisant l'enseignement officiel, sunt ohnga
toire~ ponr je:;. écoles de la Mi.'\siou Catholique du Togo. 

ART, Ü. Les articles 5 et 9 deuxième paragraphe (nom
bre et àge des élèves). 42 (mal,lriel à'euseignement;, 44 
(certificnt ~e scolarité) 47 (regi~tres scolaires), de l'arrèlé 
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du 118 juin 1928, Ront appliqués oblig~toirement dans le. .'. écoles privéés de la Mission Catholique du Togo. 

ART. 7. 	 - t'enseignement 'peut être donné en langue, 
indigène. à raison de 1 heure par jour. Les éludes sont 
sanctionnées par l'examen du certificat d'éludes primaires,

• 	 prévu par l'article 13, 14 et 15 de l'arrêté précité, à l'ex
clusion de tout autre examen de sortie, 

ART,8, Les eQâtiments eorporels &ont interdits. 

ART, O. - l.es êeoles privéeR sont soumises fI la visite 
des Mûdeeins d'hygiène et du Chef du ::iervîce de l'Euseigne
ment ou de son délégué qui assurent J'exécution des pres ;!
criptions du présent arrêté. 

Le Chef du ServÎ'!e de l'Enseignement Ou son délégué 
controle renseignement donné, dans les m~mes forme~ que 
l'enseignement offkiel, 

ART. :10. - Les maîtres indi~ène,; sont obligatoirement 
tiln1aires du Certificl:lt d'éluder: pl'imair('s. Par ronlement 
ils font un stage au Cours dl' Pédagogie. fI~ suivent les , 	 :i
Cours de porkctîonnement 

:1 
'... 

.\n. t j. - SUivllut les litres, années de servîce, et valenr 
professionnelle déterminée pRr lp Chef du Service de l'En

!.l' 
seip.;nement lf'r: môUres indigènes seront classés par nn' 
Commission nommée paI" le Commis.satre de la Répllblique 
en un 1',Hlre libre rorrf'spond('mt titrN; pour titres, ~erviees 
puuI' ~ervir,es, [lUX eadres'lol'uux offieiels. 

ART, .12:. - Los monitenrs de là }Iissl€ln Cutholique admis .ii 
après la promulgatioIl""dn présent arrêté devront remplir les :1 
conditions auxquf'Hes sont (l'ül'éint~ les moniteurs de l'en
seignement ofIirif'l, par les articles 3 (rulmissiçm dans le 1 

cadr,) et Î (stage) de l'arrêté du 23 juin 1928 réglaril' le 
slatut des eadrf's loemu in~n('~. .. . • 

l.'uvancement) ln litu}ari~ntion. le lkentif'nwnt des.ntoni
teur~ de la Mi~ttiün Cathû'ique du Togo sont })~ohünc~~ pnr , 
une Commisf':ion nommée'par le ComIlli.$Rl:Iil'e {le la ni'publi* " 

qUt." et ainsi t'ompol'ée: . 	 ; 

Pré..drfl-'ut: Le Chef du Secr(itarÎat Générnl {)u son ilMéguf-. 
\ 

J'emhrf!$ : Le Chef du Service de l'Enseignement. 

Le Vicaire Apostoliqnp. du Togo. 

l:n père, 	 ! 

Uu 	monuètfr défdgné par le nirf'('t~UJ' df"s ero
les de la Mission. 

Elle ~'inspire des règles ét[lblies par les articles ~\ 9.10, 
12 tie ('unête sus-vÎsé. 

AhT. 1:3. - n est nllünê il chaquIY membrf' .Iu personne.} 
enseignant dp' la l1îssion Call1OHqnc du Togo g.atisfaiMmt il 
l'arUde 10 dn présent arrêM UDf' ","uhventiou mell:,u('lle 
individuelle ègHie aux deux tiei':;' dé la soldr (Illl' pert',~Yl'ait. 
le maître ùans l'enseÎioWf'[llent oUii'lel: l'anll'e tiff'~ {'Iant 
fourni par la MissÎou. 

1 

après avis du Chel du Servictf d. l'Enseignement ou dol 
Médecin Înr.pecteut, dCl'fpeinps 8nivanh;~: 

l'avertissement. 

l'intel'dietion.à tempfi:,. 

l'in lérdiction· d'f'nseigner. 

l'ab:ience de diplôme du titulaire' de l'école. entraîue 1.... 
rermetul'e immédiate de J'école, 

A'T, 16, Le présent .rrNé lIur!l ellet Il compter dn: 
1" septembre 1929, 

A>T, 17, - Le Chef ,In S",:rétarin! Général et le Chel dl> 
Service de l'Ellsdgllerueut S{~Jl~ chârgÉt de l'exécution dU! 
prp~f'nt {trrèté, . 

Lomé, le 17 juin 1929, 

BO:'ilNECARHÈRE, 
'. 

", 
Domaines -


"ARHETh.' ,\'~ ,'/1.'-/ (J('(:urt1aui «(e," l'f~lIIi.'H:s aar:;:a,qenIN êlulrgès-: 
dl''!i n'11ft.." wl.r ellll,'M'res daus fr's cercle.O{. 

LE GOU\'Il~IQ;R finS COLOI'HES, 

OFJ:lIC1Rfl DEt·i.(J,..RGION n'HONtŒUll. 


CO~tll:;~AIRR ~H LA RSPUBLlQ08, 


'~u'lc rl{ocret du 2:~ mars t;2.1 déterminant les attribution~ 
et les. pouvoirrt!u Cotnmi55,uire de la Répllblique au TOJ;o; '.Yu J'ot'rèté· dn (}ouverm'ur Générûl de l'A .. O. F. en date. 
du 2:3 flvl'il 1921 pûrtl:wt rcglementati.on du Timbre~tnxe~ 
rendu applit'nbJe ~u Togo par 11arrMé du 14 février 19~~ ~ 

Vn farrèfiY- dn 1'1 novembre 19'2.1 ré"dementant le iono
tionnÎ:'rnent de la (ourlière: 

Vu l'HlTèlf 744 du al décemhl'l~ 19'28 exern{Jtant certains
actes ùu timhre-hixf'; 

VII l'nt'rètë 74B du 3( (lécemhre 1928 portant modification 
il l'arrêtè dit 17 novf'mbre 1921 ; 

Sur la propo:;;Hion du Receveu,' panintél'im de l'En regis
tl'emeut,des DomnÎnf'!' c..t du Tim hl'P; 

L~ COJlFt'il d'A;JministI'Htion entt'ndp;
! 

ARRÈTE: 

ARTICLE PRBlflRh. ~ Il CHt alloué aux agents suppléant le. 
B..eceveur des Domnine:-: et ehar~és Iles ventes aux enchères 
mohilii-res dao!' les rereles des remisf's sur le montaut 
principal de la vente, 

ART. 2. w_ Ces remÎscs sont calculées à raison de Trois 
pOUl' Cfint (3 du susdit montant. 

ART. 3. - Elles sont liquidées pHr les soins du Receveur 
des: Domaines et pay0es ilirf'cternent par ce" dernier,aux 
nyants.-droiL 

-ART If.. Le Chef do Secrr.tar'iat Général. les Commandants 
de Cercle'et Je ReccH'Ul' des Domainef.i sont chargés, éhacun 
en ce qui le eooëcrnc, de t'exécution du présent arrêté qui

il" entrera eo vigueur le premier juillet t92.9 et sera enregistré .... 
publié et communiqné partout où besoin sera. 

Au. Vi:, La subvenUon individuelle pent t\trc ~u~-

pendue en partie ou en totalité par rléeision' ,lu Commis~mire 
de la Répuhlique pour laute p!'olessionnclle, , 	 L~mé, le 17 juin 1929 

:
ART. HS. - Les infractions aux dispositions du presenf~ ii 	 1l0NNECARRÈRE 

" 
arrêté sout punies p,ar le Commissaire de la RépubUqu~

; , 

lit. 
.. . >:01, .' 

-" i "'" ~'. 
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Retenues pour Joge";_t et ameubl_t 

r . .ARRÈ'TÉ ,," ,UJ. lilOrl.ifiaOl' l'arr~lé .\'0' 116 tlu 28:'nrH!ier 
(. f 92,9 'délerme.iuant les· c1J1ldüion{' (l'atJrihut4oU du llll/fiJl/PJ/l

f. eL de ~·arlieubllJmeu.1 el fi:L'lWI If~,<; J(OIi1: de la rr:1mll-ll; pMO' 

l·....... 
 logerwmt el ameublement. 

LB GOUVlUtI'H.!UR f)iiR COLOlttB" 

OFFICIE", DB: LA t.ÉHION O'HONNEUk 

[ CO........ , •••• LA IlliPUBL'QUE 


" Vu le décret du 23 ma"fi 1921 déterminanlles attribution. 
~r et les pouvoirs du CommÎsRaif(' de la IH'pubHflue an Togo; 

~ Vu l'arrêté du 28 janvier t929 dékl'Olinant les eûllflitîoIls 
~_ d'attribution du logement et tle l'amenhl~tnf'nt et fixant les 
I~. taux de la retenue pour logement i.!larneuhlemenl, rno!iifié 
~' par arrêté N" 190 du 23 avril 1929 ; • 

~.\ Le CODseil d'Administratiun entf'udu . 

ARRJ:;TE: 

ARfI(,UI. PasM'.... - Les retenues pour IO!{èHlOOt el nmeu-' 
blement sont représentées pa; un pourcenta.:.:;:e du traitement 
ou de la solde ùe présence annuelle rêdnite de W:/~- et 

. • .majorée, s'U y a Heu, des sUf.~I&ments à titres divers qui 
_~ , font parUe intégrante t!p ce IrtHt~mellt O}l dl' ('t'Ih~ :-:olde, 

_:.' . Lês retenues cm logeme~iL ettl'ameublemf~llt Ile pounonL 
.: "-e:xeéder au Lotal {s% des emoluments d· desSIle liéHnts. 

-~ .. .~. ' La retenue d'ameublement ne pourl'a 1>a:'-i dépa'<ser 
~ 40 [ranes par mois. ~ 

~. ART. 2, - Les laux de la retenlle. pour lo~('",e,,1 etr ::,~~~I:i~~~t sont iixés ainsi qu'il s~lÏt pour les fonetioH' 

r ...................~"""""""'=r"c="""''''''''''l'''''...........................~
2 

l:iJ~:T:::cr-"-- - ",RBTBNUR 

roua -lOGH
.LB••" ." ORSEI! V ATIO!'\~t(;ATBGOftlB 

ldHNT ST~. DES 
HN~I\SHH.E 

l':AR PIHCR 
DU ldOBIl.lEftt ...OG....... 
 (1) (11 (2) 

F· 1-..:...:..-1-'---'--1------
.{. ·t,· CATRGOR18 1}(>~ 1 (lJ H esl t'.l!i,~Ol'dt\ SUI> 

: _ 2•..•..•. " "'"/0. '',' l~ l'Ctf:ntlc du logelO<:nt 

~ t'~~, el, d'amC'ubléIOent. une 

.001 rMllel.iun üC .tU'Jo pHI'1 ,,) le 

1 

l'ufant prl~sellt il la 
eofouie il la char,tte du 
fonctionnuil'e ou ugent 
lop:!" ~tUl~ iPH' f,·ttf' r'~, nuclion lmi",,(' '!x,~{',lj'r 

(21 Son!. tionmis H la 
n>tenuf' pour nme-nhJp
nwn! Je@ o(l[cicr-f' fll:\i 
IJémŒr:Îi"nl !lo ln gra
tuité du !ngt.·ffifml uu 
Te-rrHoir{: et Quxquols 
[('8 réglemcnts mm... 
tnÎl'é~ ne l'ai~('.A)nli~flt 

pus, 

ART. 3. - S<>n~àbrogés l'article 9 de rarrêté<lu2Sjanvier 
" ·-1929 et l'article li de l'arrêté dll 23 avril 1929. 

ART. 4. Le- Chef du Secrétariat Général, le Directeur 
des Voies de P"enétratlOll et du \Vharf et1e.Trés~rier~Payeur 
sont chargés, cflilcun en cc qui Je concerne. de j'exècuUon ii 
1111 pr1'."en Larrêté 11 ui flUfi-l ~()Il t~ffet pour corn plar du 1 ~~ juiUeti ,1 U2H. 

i Lomé, le li juin 1929, 
1
.' 1l0.'i:'ŒCARIlERE. 

'Santé (Caio.e de menues dépen.e".), 
: 
!! ARIU;TÈ IV" .'1/5 porlant ci 6',000 (rallcs le monlant de 

l'm.'fJ.r/_'·(> 1·pmHlv~/(/"le C(lll:"'Jltù~ au 1'P.'jI:.\·SI:JIr (le /(1 Caisse 
flf'.'! mf'JUleS depel/81:'S de l'hôpital tif: IAIJ/é. 

LH GOtlHkNF.UR 011:-> COLOi\lH';;, 

fJJ.'FIClIi.H. DB LA LéGlON O*HOf;,'HiUR, 

Co~n"S:-'-AI.H.li os: tA HhI::IIW:Z::S j 

Vu le dârret du 23 mars -[92'1 délerminant les aUl'ib-ulions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au '1:ogo;

!!,,', 

Vu le décret dn ao llf\t'r-mhre HH2 pur 1.. regime Iinaaeier 
des colonie$.: il;

!l. 
, Yu l'arrêté du 7 aoùt 1926 fixant à :1.000 le montarlf d'c 
l \1\'ilIH'(' eOHf't'ntie au ré~i~i'eur de ln caisse des men ues 
dèpPlIsPs Il(' l'hùllilal ~h: Lomé; 

Sur la demande du t:he{ du Serv!('e Ùt' ~anté ; 


Sur la l}TOposilion du Chef ùn Secrétariat Général ~ 


•• J.f' COU:::'l'il d'Arlmi'n!slnüion (>llteHd~!; 


AllllÈTE:.. 
"; A~jHiLE Vu.tl!ollUn,--- J:îlvaJ!e~.n(Ju\'t"table consenlÎp au 
ri'l-dli.t"~lJl' (le la i:HiKSP d('~' mCIH1t'R d~p('n~e8 de ehôpita} est 
portée "à Six milte trancs. .' 
,. ~. 

ART. 2. ~ Le Chef.tn Secf'étnriat·Génél'"1 l't le Chef du 
~ScI'Vice de Santt~ ."ollt ('hîH1~P1' ~ rf~xél'ntton du présent

Il "mIté qui aurll ROn e!let pOUl' compter do 'lB juin 11129. 

].01l1{> , h, 1'j juin 192.9 

Il BONNECARI\ÈIlE 

Personnel militaire. dcl réserves 

·i ," AIlI(f~I'A' :\'0 248 }'plfl/"-l flN l'IfuiWIIJf'ul tl/In,.. l'a(ff!C'/'att"on 

'\llh/ide de" tluIiMÙ'/'.\" tll!.\!: 1'fJ.'>I'rI.'f',,· ;'11 l'h>idl!lu:e dans le 
1>!J'ri/oùl', 

LB GùU'"ERNRUR DR:t COLOtHE;<, 

OFI/!:,IEIt !tH 1",", LElaO,\ [l'HONt\HCR, 

CÜ.\DIIS:-.UIU~ DE L\ R.tll't:HLlQUE. 

Vu h· dt'l'rd.du 2a IIlnl'~ )Hil dptel'lIIiliaut l~s atlr-ibutions 
et les pouvoirs (lu Cnmmit'lt"ail't' de la Hèpublique nu Togo; 

1 .. VI1 la loi sur le recl'utemen! d;' 1" il 1'1111"(', et flOtnmment les 
articles 2: pt 5~ de la dite loi: 

Yu le dfcl'd dn !:1 innvieT' 1020 purtant règlementd'admÎF 
nistrution pnblique pour i'appHeati()ll d(~s di8posHions de 
l'article 1>2 précité; 

Vu les instl'uctions dJI Ministre des Colonies: 

.. 


; 

: 'r'.
\ ...~ 
1 •, , 
\ 
1 
1 

1 
\ 

, 

.? 

• • 

• 
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• 


Vu l'instruction ministérielle (Guerre) nu 4 octol!!'c 1920 ····1,' l' 

relative anx conditions de cla!';sement dans ttaUedatrün spé
ciale en ('a~ de mobili8ation (applicat.ioI't! du Hèglemen t ,! 
d1adminislration pnbliquc du fa janvier t926) et se~ rectifi
catifs; 

Le Général Commandant SupérièUl' des Troupt,g du 
Groupe cIe l'Afrique Geeidenlale Fran{'aÎse f'ntenrlll; 

ARRÈTE: 

ARTICLE f'lUHllEH. ~ J~es militaires et marÎns grades nu 
non g:raùé" des ré8erves~domiciHés ou résidant dans le Ter
ritoire du Ti,go placé sous Je mandat de la Franee peuvent 
être classés dans l'affectation l'pédale uniquement ~'iIH flp~ ~i 
parUenncut à une des caté~ories énum/'rees dans un deR :; 
tableaux annexés au présent arrèté. 

Ces affectés ml dpvronl êLre maint.enus qu'autant que les 
postf'S dé:;:ignt's aux bénéIieinirf's oe ces aIfectations ne pour~ 
ront être attribués à des ponwnnes ref]uiseH pour les remplir 
par application ile l'artide 2 de la loi SUI' le re(',rntemenl 
de l'armée on à des tonetionnHÎl'f'S libérés des obH~ution:; 
militaire~, 

AUT. ~.-- La Rurveillance et le pontrôle d'emploi des a(fec~ 
tés spédaux prévus par les articles 5 et ü ou dêcrf't tin J:? 
jauvier 192t; entrent dans les nUrîbutiol1s du Commalltlunt 
Supérieur des Troupes. 

Le service ed flEf'Urè par nne commiSf'Îon locale agissant 
sous l'autorité du Commissaire cie ia HépuLlique-, composee 
de: .: ' 

a) un représentant de t'autorité militaire, !'/'ésl"detlt, 
:i 

li) nn membre de l'admiu1st.ratiou civile, 

c) nn foncllounaÎre de l'Inspectiou du travail, ou à défaut, 
des Services Economiques, 

Cf'S membres son t nommf:is par le COlUmis8aÎre de la Ré
publique. 

En outre, ponr chaque cas examiné, un représentant du 
service intéressê est déf'igné par Je Commissaire de-Ia Répu
blique conformément à la e1assilîcation adoptée dans les 
Tableaux annexes. 

Des agents. dénommé~ ,j Inspecteurs de l'aHectation spé
ciale », désignés sur la proposition des membres ùe lacom_ 
mission locale. par le Commissaire de la République, 80nt 
mis à la disposition de la commission. 

Les Inspecteurs de l'affectation spéciale sont de préférence 
choisis parmi les officiers relraité~ ou bonoraires elles per
Ronnes dégagées de loule obligation militaire: Ils ne peuvent 
en aucun cas être pris dans la première réserve du service 
armé. 

La commission locale exerce sous J'autorité du Commis
..aire de la République les fonctions qui lui sont dévolues 
par la loi. Elle est chargée de proposer au Commissaire de 
la République, qui statue: 

a) toutes mesures individuelles jugées nécessaires en vue 
de la stricte application du Règ1ement d'adminislration pu
blique du ta janvier 1926 Ou du préseut arrêté, et, 1. ca. 
éeh~ant, du maintien d'une exacte discipline; 

b) toutes mesure. d'un caractère général ou collectif con
cernant l'utilisation des allectés spéciaux. 

En cos rlf~'liUge, le !lo~sier est transmis au Ministre des 
Colonies par le (ommiflsHire (l'c lu République. pour décision. 

Lon.\;, le 21 jnin 1929. 


RONNIlCA RRERE. 


C/l(CI:ldHJ-(/~' x~ 2,1..t) n. ,\'. à J!es!>ù."urs léS Adminùti'a

tt'ur." de,.. cel'des el. tOIlR Jeff C'lœf!; fie cm'l)ices i'elatine à t'appli. 
cahon dan:.. If' 1'erritr,ire du Togo placé sou." le mandat 
fl'(}lI{'(}Ù' ries pl't!script iOlU; rit? l'IU'/'Iité .V· 248 eu datff du2! j u.in 
/.G2lJ, n'mar/Will l'flget:CfltÙ))/ .~plir:i{(l: des réservistes. 

La présente cÏreul,aire i:l pOUl' but de préf:iser ~es disposi
tions (te classement. et ti)admini~tratiOJi des affectés sl?écinux 
réRi(lant sur le Terriloire. 

En cas, ùe rnobilisalion, nul ne peut se prévaloir de la 
fonction ou de remploi qu'il ù(';cnpe pour se sons traire aux 
obligations de [a t'lasse il laquf'lIc il appartient. 

l"l!finmoini', arin de ne pus désor~ani!'er an moment d'une 
mobiH~ation éventuelle, l'admWÎBlrafton, les grauds services 
publics, les ~tablis8ements Of' erc.dit, industriels, commer- .... 
etaux el agricoles dont le fonctionnement est inflïspensable 
à la eonli~lUatîon de la 'lie administrative et écoIlomîque 
du Togo placé sous le mandat frall~,ais, la loi du 31 mars 
1928 permel de dispenser les mililaires des réRel'ves titu
laires de certaills elllJ..llois ou fondions de réponnre à l'appel 
de leur classe, à·la mobilisu tiQIl. 

Ces militaires Ile~ réserves sont classés daus Fnffectation 
spécinlt·, : 

'1~) Par le t;ommisf<uirc de la République Française au 
T0go SUI' demande ries Chefs;le servicc intéressés, trans
mise pùr le f;onverneur géllPral de l'A, 0, F., après avis du 
Général Commandant Supérieur pour les titulaires d'emplois 
énumtirés an tableau X annexé à l'arrêté N° 248 du 2'1 juin 
1929(1). 

'2<) Par le Commis;:.aîre de la Répûhlique sur ln demande 
(les antnrÎtl>s désignées à cpt eUet anx ta,bJeaux 2, 3. 4 et D, 
pour les titulaires d'emJ..llois des admiuistrations et grands 
services d,n TerrHoire et de profes-sions rn<lustrjelles~ com
merciales et agri.coles. 

l~es tableaux d'emploi!' ou de fonctions sus~visés! pouvant 
comporter l'affectation spéciale sout provisoirement appli 
cables. Us ,eront notifiés aux chels de .ervices et d'exploi
tations intéressés. mkis ne ponrront être pnbliés qu'après 
a.pprobatiou du Ministre des Coloniei! el du Ministre de la 
Guerre, après avis dn Général Commaudant Supérieur des 
Troupes de l'A. O. F. 

L'approbation Uu MÎniF:tl'e de! CQlonies donnée, aucune 
modificaUon ne- pourra être app'0rtée aux tablf;aux sans son 
consentemeut préalable et celui du Mînislre de la Guerre, 

Le fait d'occuper un emploi ou. d'exercer une profession 
fignrant aux tableaux ainsi arr~tês ntollvre aucun droit, 
mais donue l'eulement aux titulaires une p08sibilitê de 
dassemûnt, dans l'affeclation iipéciale~ qui reste toujours 
révocable, 

(t) Ce tableau 1, élabli ponr mémoire, eoncerne des formations 
militairef' techniques des armées ùont la création n'cst pas 
envisagée actuellement en A." O. F, 
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Les position1Jl prévues pnr les lois antériell~sur le rceru Iltem~nt de l'nrl'l:lee (sursis d ïncprporati.cn» e t (~ non,.ffecla
tion » s.otll supprimées. liLes table~ux::d'emplois jbints à. rarl'(~té- N~ 248 du 21 juin 
t.929 .ont distincts par ('utégories : 

, ' .. 	 li 
, SO~lt (iistinch pal' catégories: 

Les 'Altln~n~stratJon8 ~t. grands Services üu Territoire, 
Tableau 2, 

Les PJ'_ofes~ion8 industrielles, tableau a. 
agricole8~ 4, '!. 

:,. , c.orn mereiales j 
5, lIl 

~';., 
~,.~. 

~;;~ 

Ces t.bleaux'indiquent: 
'. . 
t.a 'nature'des.proressions ou emplois pouvant moUver le l 

i 
" 

~". 

t~~" 
clf~semeIit dans PaHectùtion spéciale: 

Lée,S Iclàsses det~il!lé~erves da~s lesquelles les·atferlations il 
~" , sp cm es peuve,~ l'e prononcees: 

l.,·;' Les nuto.ritès ,Dl! 'personnalités établissant Je8 demAndcs 
1.1 

~a pre mœre réserve ne sera classé dans t'affectation spi-cinle 
même si l'-emploi qu'li occupe figure sur les latrlt"flllX com
portau t cette sitt1a.tion, 

Toute demande d'affeetation speciale cc.ncernant un 
oUider de cette catl~~orie devra èlre accompagnce d'un 
rapport cxpo;,;pnt Ii's raisons qui moti\'f'HIt l'arteelaUon •
envisugée, 

L'affcelulion spéciale des oUicicrs appartenant à la df'u
xième rcscT\'e ne sera t~galement prononcée que si cette 
mesUre est l'econnneab~olumenL indi~pensalJlc et fera comme 
pour ceUX de la première résel've~ l'objet d'vn comple rendu 
au .\finistrc des Colunies (Service de !a Défen:-;c Nationale) 
lequel avise la Direction d'al'me iIltérc~8étl ou .:\1inisti:re 
de la Guerre, 

Les dècisions prononçant ou rapportant calSSt'méIlt daus 
l'aUcetutioll sp(Odalf' sont uotifires, tian s lB' fonne ord iliai re, 
au Chef dil Hureau. militaire et à l'Înteresi'lé pur l'intcl"Iné
tHaire de son Cher de service. 

Le Seerêtaire permanent envoie, dès la déci!SlOIl prise', au 
Hureau de rccrutcmt'mt de Dakar, un hulletin d'iUi'criplion 
du modèle annexè à l'instrudion du "1- octobre tU2H. 

Les lois de recrutement fixenf C01flm~ suil la durée des 

~ de classement. dans l'tf$fectl\l~on spéciale et chargée~ de la
ir.. t~nue des.con!rôles des allûct:rs spéciaux, 

i:r-' Un ,état numérique. fait con.aUre pour chaque talJleau. 
~', ~. 3, <1 etS,·le nombre d'hommes motJUisables, eOe nombre·.· ...·,\~.. dl~il~m.,lDes., s~scepUbles d'être da.ssés tians. l'affC'-ctation 

:..,',< 	 -apéciale par. cadre. grade et emploi. • 
. 	 .' ", , 1 

. ,: ,',' : IJes, nutorit~ chargées de la lenue des l:dntrôles, der:Îf 
!,:,' ,gnéers'·'par les tableaux annexér fi J>Hrrèté. adrèsscnt obliga
~_' toire"ment pour les 1~< jallvier, t~' av~il. th juillet, 1'" octobre, 
~. - -de. chaque année,' les propositions motivées qu'eHc!'; jugentt" à propos ué rormuler pôur les classements ou modifications 

1 

k~,.,,~,".' '. -à'pl'oO-OJicer dans l'!lffectation spéciale. 
-:~: .' :Le's' m,êmes autorités adresseront. éveninellemen!' en cas 1 


'd ' urgence;, les ùemUIltt'es individuelles de classement duns 


~. . ~~~;;!~t;on '~~~ci"l~ en tenant· compte des réserves, i 
1 


;'> Let< hommes' 'du service ul'rné, première .réserve, ne 
~t. peuvent être classés dans l'affeeLation spéciale que s'ils 
~. 
),J}--	 $ont, utilisés- p'our los besoius directs de l'armée et person~ 

1f':': 	uéltement illdisRensables, i 

t-2.. A\.l-cùn 'homme ne pent être maintenu dans SOli emploi, 
~\ ti3 fonctin~ on sa p-~Qfession ct classé dunti l'affectation 
,,1' spèciale s'il ne €:ompte deux années, nu moins l dans cct 
t::';'j, em'ploi, fo~clion ou profession.t",. 

Dans chaque·ca.dre~ grade ou emploi. il ne peutêtre cluss.é 
" -dans; l'afteclàtion s'péeiale plus"de la moiUe des hommes 

" 
"" soumis aux obligations militaires. 


.Le5 autorit~s énumé:rées aux tableaux d'emplois, chargées 
. de la 'tenue d,es vontrôles des affectés spéciaux, adresseront 

li,.'~.' 	 ch.f}..que- anD~e, le 1h avril e' le 1" octobre, an Commissairé . 

<le le Republique, un extrait du conlr"le da••Ueclésspéciaux . 
pla(~s sous leurs o:rdres. 

!,': 

Cet extrait est vérifié pur le Secrétaire permanent de la 1 

Défense' Nationale qni Padt'esse au Commandant du bureau '11 
-de recrutement de l'A, O.' F. charge de tenir à jour le il 
-contrôle des affectés spéciaux du Territoire, conformément 
.aux instr'uctions du Ministre des Colonies et il celle du 
4 octobre'1926 (Guerre), 

En' applfcation des dispMitions d. la Circulaire n" 339 
D. N, du 30 noverohre t928, eo principe, aucun officier de 

Vu l'arrêté N° 248 ('Il dale du 21 juill Ht29 ; 

obligations mHîtaÎrüs: 

Service actil et disponibilité ...•. a uus 1/2 \ 
i~" H_éser\'e ..... , ....... " .... . iH HIIS 1/2 " 
2"" 8 an:::. 

Lomé, le '21 juin 'j929 

lA' CtJJlIlIli.v,sairF de la lIepllbliq1H:, 

-,)lON!ŒCAIUlÊllE. 

Commission des ajfectés spéciaux 

• 
2B ans. 

ARRÊ'1'È X~ ;:,52 D . .IV. Néant la {:om;'ni:..;sùm de cOII.frlUe 
('~ d'emploi des a/feclé ... spêàau:r du Territoire du Togt.i. 

LB Gom'ERNRUIl ORS COLONIES, 


OFFICIER nR j,A. LÉGION n1Io!'tNEUlt, 


ARRÊTE: 

ARTICU:! PRRldlElt. - Sont itésignés corn me .l'Iembre de la 
Commission de contr(jlc et d'emploi des affectés spériaux: 

résidall t au Togo: 

Messieurs -·-l'Officier, du génie Chef du Service 
du Chemin ete Fer, représeutant 
l'autorité militaire. Présid(:nt 

- l'Administratenr, Chef du Bur~au , 
du pet'sonnet. représentant de ~ 

• l'Administrat.ion civile. JlInubres 
-	 le Chef'du Bureau des Alraire. éco

nomiques, j 

http:�ncprporati.cn
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Le chef de chacun des sel'vices du Territoire ,détaillés 1 , 1 Cbambre de Commerc~ audget exercice 1918
' 

aux tableaux 'annexes, prévenu par ~e Présiùent .-de ln d 
'[ , ".

commission, sera présent 'lors' ùe l'exâmen de ehRque AI/Rk'rk ,\'0 342 pohaUl'4l/Jpl'o/)alùm du ~:OIJlJiJI! défim.'tifde'mande d'affeètaUon spéciale. • ..1 

du hutl,qel. e,'ut'("'Ù'f/ I!J/tJ8, ·,(e l,/, CIUlfJlbre de Commerce

du l'el'l'ituit'p du Togo. 
;'. 

" La . commission proposera, en temps opportun, hl •• .Jomination d&8 inspcc.teurs df\ l'affectation spéciale)) à (l LB GOUYRRNHUR l'ES CeLON lBS , 

la décision.du Commissaire de: la Républiqu~. OJlflf:IHR DR I.A l.HG;?1II n'IIolftUlUR, 

, COMM18SAIRl> DR LA B.Bf'UBL'i'6:UH~ART. 2, - Le Secrétaire permanent de la DMense,iu Ter . , " 
Vu le (léael du 2:1 IIIHrs 19:21 déterminanl Ic!raUributioDs

et- \e~ pouv~ir8 dn CommiRsaire rIe la !léPubliquë .a"l1 Togo; :.:~ 
'toil'e) le Chef üu Service du Chemin de Fer) le Chef du 
nreuu <!u Personnel... le Gllef du Bureau des Afraires !i 

onom;ques et tous les chefs de servÎce8 intéressés son' ~II , Vu le décret. du :W (Iùcemllre 1912 Bur le régime financier~ 
def' c:olünie:-: :chargés de l'exécution du présent arrêté, 

Vu l'arrêté du 18 j.uvier'1928 portant réorganisation deLomé, le 21 juin !92~, la Chambre de Commerce üu Terri tOll'C du Togo, ensemble 
1l0NNECARRRRE, !:1 l'arrêté du 12 juillet 192.8, le ~omplétant; , 

• 

Le Conl'leil d'administraUon entendu; •:1 ,:,';
• "1 ',' 

,~ 

,-_ ..~Compléments de solde il ARRRTK 
~,.--~~il ARTICLE PRI:JM~HJL + Est. approuvé le compte définitif duI.;tIR" rr/',ll a rll,t'''''''' N' 82 dll (j février 192911I1u1I1111/ de,. 

bud~el de la Chambre tje Comnp:rre du Territoire ou Togo.t:Qmp/enienl:,< de solde au.!: {ow:Jiorwaires du l'ad,./! gêneraI il 
pour l'exercice !928, des T"(J.VflU.C PuQ/ù:s pI dp$ J/wes deN Colonies eu sel'vire 

/lU rug!, (.1. (J, /Y291'uge 21/). Il Ce compte ist arrêté comme l'uH:, 


il Recette. , , .... , . , ......... , .......... ,. 468.067,16

Au lie" deI' Il népense•.. , ... , ........ , .............. 255.018,36


Ing{>nÎeur principal ùe 1'· dusse ...• , ....... . 

"" Ex.:é,lent <les Recettes .•...• , .• , •......• 213.048,80

Lire; 
La situation du fouds ùe réserve de la Chambre, de tom-; 

, Ingénieur principal de l" rla"e .... '" , .... ' 15,000 Fr•. mcrce est, à la c16tul'C de l'exercice i928, art'~té'ecDmme suit:. 

'Lomé, le 21 juill 1929. Excpdùnt des récetteR sur les dépenses des 
ex{~rCiCe8 I1ntérlrtlfS il l'exercice 1928'· ... :WO,OQOtOOLe CO:Jlmil<lutÎ7'e de lu Ilépnhlù/ue, ii Excé.lell t des reeetteR sur lei' d('penses de 
l'!'xerciee 1928 ...................... , 213,OI8,~O 

BONI'ŒCARR~RE, 

U3,048.80 
~ 

An. 2. - Le Présiùent de la. Chambre de Commerce,Inspection des alfaires administratives 
ordonnateur ùu budget !I(' ln t:humbre de Commerce est 
Ch}~f!lé d.~ l'exél'ution <In prpsent a.rr~té.

AI/Rh:Th' ;"" .'J23 his rappot'Iant l'aJ'l'hé du 2() octolwt! 1926 

('réuuI uu t!fU{ihJi dïwpHcœur des affl1ù'f',cç ad,.,dni$I)'(JlivPN. 
 Lomé, le 29 juin l\r~9, 

BONNECAllRÈRK• LB GOl:VBR~RUR DBt<: COtolfIRS, 

OFFICIER DR LA LUGlON D'HoNNEUR, 

COMMJSSj,1R.B DE LA RÉI'VBLJQCE, 

Vu le décret du 23 mar8 1921 ùétermÎuant les uttl'ilmUons 
1 Acceptation des monnaies anglaises dans lea 

et les pouvoirs ~u Commissaire de la R.épllhlique au Togo; caisses publiques 
Vu l'arrêté du 20 octobre 1926 créant un empldi .l'lnspeè "Il 


teur des Affaires Administratives dans IPR cercles: du 

Territoire; 
 AJUi À'71;; A"o 344 ri,ranl les nJUditù.ms et délenuinanJ le$ 

('(1:1 spéciaux (laitS lt:squeA, "les monnaies an,qlaües pour~' 

ARRlÎTE: , .. roui hl'e Tf'\,ue.'i ou dÛJtJlét!,,. l?1! paiemell-l par -les I:aisses. 
1 f1ublique~ du Tt!l'l',:loù-". 

ARTICLB PltEMlHft. El:>t et. denwure rapporlè l'arrèl(~ 1111. '1 

20 octobre f926 créllnt un (·mllJoi d'rnspet'lf'ur dei' AHHil'l's 1.R GounmNRufi DRS COLONUJR 
" 
i 

OFfICIER DE LJ LÉlHO!"l f)'HOl'tNBUflAdminislratives dans I(>R C(>l'~·Jes du TerrilûÎrl' tlu Tof,!:o. 
Co~nUSSAIRE Dii LA RÉPlIBLIQt:B

ART. 2. Chaque foiR qyc le seryh~e h' nécesl'<HOl'<I. il ~N'a 
Vu le ilecret du 2:j luar!'l 1921 déterminant les attributionsnommé un Inspecteur des Affaires AdroinÎ1"lratJ.'\'(>fli «ad ~OC). 

et h~s pouvoirs du CûmmÎssaÎre île la République an Togo; 
ART. ::l, - Le présent arrêté aura son effet pOUl' ('Ot:l.lllh·r i Vu la loi <lu 21:) juin 1928 ayllnl pOUl' objet la stabilisation

du lu jnillet HI29, du franc. e~ la modification du régime monétaire j 
·Lomé~ le:22 juîn 1929. , Vu le décret du 30 jauvier 1929 relnlil à j'acceptation de,

BONNECA1l.RÈllE. montJuies anglaises dans le Territoire du Togo promulgué 
par arrêté du 13 mars 1929:; 

http:nJUdit�.ms
http:U3,048.80
http:d�cision.du


" 

, Sur ln. proposition du Chef du SeCl'c"tRI'jat Génl-rol et après me'ntaires des contributions directi~8 année 1928 détaillés' 

,. 

.Le ConseÜ tt'Admini.stl'ation el1leIHfu ; 

i: 	 1 :;0 des 
1 

•. ~RRÊTE' 1 Rolest, ',ARTICLE l'R'.'~R. - :.es monnaies anglaise, pounont être 
~; reçues au taux lêtal-enc;,paiement dt>~ 'aroits de Douane ,

',~'' dans les caisses des pr~pôsé.§ ries Donan~, s de tous Ips postes

l	
321 

.... , .installés sur la Irontièl'e our~t du Togo. 1 
• 	 ' 1 

,_" 'ART. 2. - La sortie: de~ monnaies anglnÎses ~xlstallt à ce 
10: ·jour.an Trésor, 	ainsi que des mf~nl(~~ monnaie!; qui seront :122 

dorénavant reçues-en paietnent pal' application de l'article 

premier "du présent arrèté, s'~pèrel'a chaqup année par 


~ ,rép~Nition égale entre les Banque;,; hw,de:;;, au [flUX lL'':tJ;fil 

:12:1'''";', fixé par la loi 'du 2.ij juin 1928, Dans le CilS où l'une de ces 

1 banques ne'serait pas dispospe à aCCf'plt'r ln parI lui l'Pve
'.:';, nant dans la répartition, celte part :-'t'rait à nouveuu p111'ta ::21 

_', :gée entre les banques acceptantes. 
" ;.. Au. 3. - Le Chef du Secrétariat Général et le Trcsoriel' 

_Payenr sont chargés, chacsn en ce toi le concerne, de 

1 

32"l'exécution dn présent arrê~é. 	 1 
1 
:j

Lomé, 1" 29 juin 1929. 1 

BONNECA RRÈIlE 

• 
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:120 1Lomé 

',[ercle T"vi" 
;{1ï '\]UIItJ;O 

Bois de construction 

.\tango:128 
" ARR/~TÉ .v':l~;j [üaut le< l'ri., de cpssion des !Jois dê!Jir 

~':.', tés' a.u. .ch.an/ier" r/uJ!,a.tClt f lJtg. 
~s 1.0 III (, (Cercle) 
~-	 LB GOUVBkNHUR DE~ COWNIE~ 

~ao 

;J:W 
Sokodé~-~,:','," OFFICIHB LÉGIONDH LA D'HoNNHUk 

,COMlIl~SAlkE DE LA RÉI'UDI.IQUR,
.' iVu le décret du 2:-1 mars 1921 déterminautles alll'ioution~ 


-> et'les pouvoirs dl~ Com.missail'e de la Hépubliqne an Togo; 
 1 :1:1I 1.. 0 III é (Cercle) 
:1:12 Mango.~', Vu le décret du 30 tlécemore 191:2 sur le régimo financier

t. 

1des colonies: 


Le Conseil d'Administration enlendu'; 


-avis du Tl'ésor.ier-p_ayeuret du (~hef du Servic'e 11eR Douanefll;. ci-aprps ': 

CERmS 

MauW! 

.\1au l-!O 

. .\1 li Il 1-!0 

.\'1 a 111-!0 

IA)mé(CBrcle 

.. 
. , 

NATURE DES IMPOTS 

1mp6t personnel 
Europèens 

1 

.1/ Role supplémentaire .. 

1mp6t personnel 
Indlgènett 

• 
!j.e Itùlp ~llpjlli'lIl('lIt.airf' ... 

Rachat de prestations 

a) HIII'Ope('IIS 

4" Hùle ~llpjJli"mi'lItain~ .... 

", IlId('Ji'/lP"~ 

4- ltùle suppl{,lIIelllaÎl't' ... 

Patentes 

Principal 

20.-'-

, Assis,tance Médicale 
1ndigène 

4' Hole supplementaire 1 
1.011ll1JlèmeniaireJ ....• 

!I-' Role ::iupplêmenLail'e, .. 

Taxe d'Hygiène 


4' Rôle supplémentaire ... 


Armes 


!j.c IWle :'Iupplélllelllnil'e ... 
2"'c d" 

Véhicules 

Principal 

4~ Hole ~up}ll. 20.
2' Role su pp\. 2ü,....!.... 


MONTANT Il 

1. 

100,

~O,-

28,

HO, • 

fenLlmes 
4'lili,nnels 

"', 

. 
1!~ •.~ 
20,

1110,

,,30,
80,-


CenLimes 
Iddilionnel. 

li,OO

6,00 

1 


, La date de mise en l'e(~OUVreJl1ellt est celle"du present 
arrêlp.

ARRÊTE: 

ARTICI.B PUallBR, - Les prix à payer pour la cession des 

bois débité.s ~u cbantier du Datehang sont ainai fixés: 


Douanes 
Kékéou et Frimou : 	madriers 8U délà de 10 centimètres 


d'épaif.;seur le 1\13 500 francs,
il A/wArj; 'y" :ln main'ma,,' pmui,ui!'PTlI"'! /'11 V/yue,,"plateaux et planches 	fiU de.ssons de~, l'an"hé du 31 décembre 1928 poriant {i.vatiot/. (ifJ5 mer4

10 centim.ètres d'épaisseur ..... leIf-\", 
('ur"a/~... pour l'evaluation dp..~ prruhdts fi l'entd!e et il la,l,'.. ', M:I ~)ï5 fl'ancs. 
.'-;I),.tù~ du 1'1)!lfJ pe,I.f/rwt Ir, 1" ,...·pllle:-;Ire r1p. l'annêf~ 1.'J29"

'it ART. 2. - Le Chef du 'Secrétariat Général ft le Commall-
LE GOUVBRNBUR DHS COt.O!'HES, 

~~ !:::e:~a~:;~t de Sokodé sont chargés de l'exécution du 
OFFICIIHl DE U, LÉGION D'nO~NBUR,1 

COMMISf'Alkfi. DB I.A ltÉI'UBLlQUB, 
~ 	 Lom'é, le 29 juill 19'29. li 

Vu 10 ttècret du 2:1 ,"al'~ IU-21 détcrminantlesattrilJulion~~:" 	 BONNECARRÈRE. 
et les pnuyoiI's du Commil-islIÎl'e tle la Ré-pnblique au TOljo; 

. Vu l'arrèté du :l juin 1\)'27 instituilnt ulle commission desI~.' , 
mèrcuriales;If., 	 Impols el lans 

,l,~ Vu l'al'1'èté du fi novembre lY28 fixanlles taxes à perce
f- voir à ('entrùe daNS 	 le Tel'ritoire du Togo des produits det:, PAR ARBllTJ! DU 29 JU," 1929: toute origine ou provenance; 
(~,', 

t" Le Conseil d'Administration entendu; Vu le décret du 31 janvier 1929 fixant les droits à la sor
tie du Territoire du Togo;î-' Sont approuvas et rendus exécutoireA les rôles supplé-

J,:..'
'.'", 
:{, ' 

li:J,: 
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Vu l'arrêlé dIi 31 décembre 1.\128 portant fixation des 
mfreurÎales polIr l'évaluation des produitf' à l'entrée et à lu 
sortie du Togo pendant le j" Semestre 1929; 

Considérant qne le tableau des mercurialesllressé à Dakar 
pour l'A. O. F. n 1est pas encore parvenu nu Territoire; 

Après avis de la commission des mereuriale~ : 

Sons r(Î;sorve d~approbation en Conseil d'Administration; 

AHRÈTE: 

~ ARTICI.tl PREMlBR. -- L'arrêté t'llsvisé du ai déc{'mhre '19'28 
ekt provîsoirement maintenu en vigueur pour le denxième' 
semestre 11129, 

ART, 2, Le Che! dn S'c,'vice rtes Donunes est chargé de 
l'exécution dn présC'nt arrêté, 

Lomé. le 29 juin 1929. 

BONNECAHHÈRE 

Ind'emnités de fonctions el de responsabilité 

ARR/~'r/~ s~ 3·/..8 l'i,:rani le tableau de,v, 'ùtdeJlJn-ité~ de {on-:
tions. et de resp'msabilité des fonctionnaires, employè.v. et 
a,qeflt.~ civUs et militaires en snvù:e au Territo:ire. 

LB GOUVBllNBUR !lBS COLOrmŒ 

Ol/FletRIt DB LA !..BGION D'HONtŒUR 

COlfMISSAIRR lm LA RÉI'UBLIQUE 

Vu le décret ùu 2,:, mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au'Togo; 

Vu le ùécret du 2 mars 1910 sur la sottie et les acces8;oires 
de solde du personnel colonial et les actes subséqucnt8 qui 
l'onl modifié, notamment le décret du ft septembre 1920; 

. 


t , ,', • '_ 

chacun en ce qui le concerne. de l'exécution- d1l':présent 
arrêté. 

Lomé, le 29 juin 1929, 

BONNEéAHRÈHE, 

" 

TABLEAU N' 1. 

i' 

i' 

" 

Vu l'arrllté du 28 janvier 1929 accordanl de<.-uppléments 
de lonet,iOlls et des indemnités diverse!f"uuX IqnctionnaireR, 
émployés et Rl!'entf' civils et mHitair~s en service au Terri 
toire; ensemble tous les actes qui l'onl modifié ou complété; " 

Vu lu dépêche ministérielle N' 2627 du 6 maH929; 

Le Conseil dlAdmiuistration entend~; 

•ARRtTE: 

AkTICLll PRBMlRR. - Le tableut'l annexé- au préisent arrêté
détermine à compter dn 1" juillet 1929 les indemnitésde 
lon~tions et de responsabilité du pel'tonnel en service;~au 
Togo: celles-ci étant désormais fixées de la même façon que 
dans la colonie voisine du Dahomey. 

Dans lons les cas où l'assimilation ~ avec;eette dernièr& 
colonie ne sera pas possi.ble, faut~ de correspondance exacte 
entre les fonj~tions, les indemnités cÎ-desgn" seront ét.ablies ' 
par analogie avec celles existant en Cô~e d'Ivoire ou, à" 
défaut, dans toute antre colûniedn groupe de l'Afrique. 
Occidentale Française. 

ART. 2. Par mesure transltoirt>,/'lês fonctionnaires et 
agents actuellement en fonction, conserveront à'titre pe:~gOD\ ,,_:~ 
Îlel jusqu'à leur prochaine mutation )est mêmes inae,n~ités .t '~; 
dont Us bénéficiaient avant la signature du présent ar~té-' 
,;;ans pouvoir prétendre à celles prévues aux nO,u':éau~ ~ 
tableaux ci-annexés. 

ART, :·t Le Chef du SecrétaJ'Îat Gé<néràl, le Chef du 
Service des Voies de Pénétration et du Wharf>,lesC~rrim~n~ 
dants de Cercle et les Chels des divers services soot ebargés, 

INDJCM:ilTÈ 

1 
DBFONCTIONS 

FONCT10NS 

Commissariat de la République 

Chef de Cabinet, Secrétaire-Archiviste du Conseil d'Administralion 
Garde Meuble de l'Hôtel du Gouvernement. 

AdminIstration Générale 

l:hef du Secrétariat Général , 

Inspecteur des Affaires Administratives ad hoc (par vacation et pal' jour) 

Chef du Bureau des Contributions Directes 

Chel du Serviee de l'Inscription Maritime 

Agent chargé du transit à Lomé, 


à Atakpamé 
à Sokodé 

Chef du Garage Central chargé de récole des cond.ueteurs : 

Pers(}fIlUd militaire chargé de l()lu:tt'01lS administraiive:3 : 

Capitaine 
Lieutenant, Sous-Lieutenant. 

(1) Cumula.ble avec l'indemnité' de déplacement. 

9,000,fr., 
360,

,12:000,
(1) 	 30,

1.000,
1,000,-; 
1.200,
1.000,' 

600,
2.000,

2,000,
1.tlOO,

.' 


http:ARTICI.tl
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!fHJIiMl'HTB 
!FONC1IONS n. 

FONCTIONS 

Adjudant-Chef, Adjudant. par jour elfeclil de ll'.vail 

SeJ'gf.'nt~Chel et Sergent 

Caporal 

Solùat 


Fonclionuaife Membre du ...TribullaJ d'Appf'l el ri 'l1oruolop:ation (par vacation uyee maximum de 5 par mOls) 

Asses$eur indigène du Trihunal d'Appel cl d'Homologation. . (idem) 

C/largé de la bibliothèque 


Polïce 

CommiSRaîre de Police à Lomé' , 
à Allécho, PaIiIJH!~ Alnkpnmé 
à Sokodé 

!' Régisseur de la Prison il Lomé . 
tous autres cercleR, 

Forces de Police 


OHieier IL C~ Com.mandant des Forces de Police, chorgé du bureau mmt8ir~ 


Sous-officier chargé de l'instruction des miliciens (par JOU~I' eUectif de travail) 


Douanes 


Chef du Service. 

<:hel de Bureau à Lomé 


EnregIstrement - Domaines ~. ServÎCe Topographique 

Receyeur de l'Rnregistrernent chargé des successions vaeanles et. df' rt'IIè:~ des fOllcl.Îonnajres l!é('édéi' 
~4.gent chargé des fondIons ùe porteur de éontrainleR 
Géomètre. Chef de la Section topographique . 

Poetes - Télégraphes Téléphones 


Ch.' du Service. 

Agent européen détaché à 1. Direction. 

Chef de Gare remplissant les fonctions d'agent des I)ostes 


Télégraphie sans fil 

Chel du Service 

Travaux PYbJlcs 


Ingénieur en Chef, Chel du Senir•. 


i~fili'aires déta('hb hars cadres aux rl'avauJ..~ Publics: 

Adjudant-Chef, Adjndant, par jour elfertil de travail 

Sergent-Chel, Sergent 

Caporal, Soldat 


Ag"leuft\lre 


Chef du Service 

- Chef de Seoteur Agricole ou de Station Expérimentale . 


Enseignement (1) 

'Chef du ServÎC-e de l'Hnseîgnement . 
Directeur eurol,éen chal'gé·du Cours Complémentaire 
Instituteur européen, Adjoint au Directenr du Conrs Complémentaire 

.> indif!ène 
Instituteur européen chargé de la direction d'une école à deux classes 
En plus par classe jusqu'au maximum de 10 classes . ". 
Instituteur iudigène chargé de la direction d'une école à'2 classes, 
En plus par classe jusqu'au maximum de iO classes. 

:1,--
Z~OO 
2,·
1.50 

tO~-

• 
:100,

"

I~UO.-

ûOO,
400.
'7üù,
5f10,

900.
2,50 

:!.500,
(iUO,

H(jO,~ 

(/00, 
j .000,

:1.000,-
1.200,

!iOO,_· 

L20U,

4.00t) 

'; 

li 
:i 

::'000 
1.200 

:1.000 
2.400 
1,000 

C.OO 
100 
200 
zOO 
100 

(t) Les indemn~ilés concernant l'Enseignement ainsi que l'Enseignement technique N ,'édllcntion physique dont poyahlcs par 
~ixième &. l'exception des indemnités perçues par le Chef du Serrice de J'Enseignement et pur le Directeur de t'Ecole Professionnelle de 

~ 801«><1•• 
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FONCTIONS 

Chargé de Cours d'Adultes. • 
Ins'titutèur européen 


indigène 

Monitepc 


Charge des études: 

Instituteur européen . 
indigène 	 ... 

Instituteur européen chargé de coure pratiques 

Maîtres indigènes chargés de cours agricoles 


Enseignement technique et professionnel (II ' 

Directeur européen de PEcole Profeseionne,lIe de Sokotle 

Chargés de r:Ollrs techniques ou professionnels 


Education physique ( 1) 

Che! du Service 

Moniteur européen. 


ifliligène . 


Service de Santé • 
Diredeur ùu Service de Santé 
Médecin chargé de la visite des foncUonnaireR à Lomé • 


à Anécho 

à Atakpamé . 

à Palimé 

à Sokodê 

à Lama-Kara Pagouda . 

à Mango . 


Méùecin chargé (t'un service d'assistance. médicale à Lomé . 

à Anécho 

à Atakpamé. 

il Pulimê 
à Sokodé 
El. LamaMKara Pagouda 
à lItango. 

" Médecin chargé d'un service d'hygiène ou de police f1anitaire à Lomé. 

li Allécho 

à Atakpamé 

à Palimé 
 ." 
à Sokodé . 
à Lama-Kara Pagouda 
il Mango 

Médecin chargé de l'inspection des viandes de boucherie à Lomé . 

il. Anécho 

à At.opamé 

à l'alimé 

à Sokodé
• 
il 7thmgo 

f. 	 Médecin al'raisonneur ~ 
Mêdecin chargé du service sanitaire d'une partie !h~ la voin en exploitation 

"'..... 	 Directeur du Laboratoirfl de bactériologie. 
Pha.rmacien chargé de la préparation et de ln "'ente des méllktlments 
Pharmrwien chargé d(~ l"exécution des analyses et tles dosages. 
Agent de la Santé • 
SOlls-agent d. la Santé 
Médecin chargé dU'service de prophylaxie et traitement dt, la trypanosomiase 

J"'OBliN Il É 
.8 

FO'NCTfOI'iS 

1.500 
900 
450 

1.200 
600 

UiOO 	 ~ 

360 

1.800 
1.000 

/.600 
800 
400 

6.200 
. uro 

1.200 
1.800 

900 
1.500 
1.500 
1.500 
i.200 
1.000 
1.600 


900 

3.000 
3.000 
a.ooo 
1.200 
1.000 
1.200 


600 

2.000 
2.000 
2.000 
1.200 


600 

(\00 

flOO 

GOO 

600 


1.1100 
1.200 
2.400 
1.200 
I.200 


900 


4:;0 
3.000 

.' 

' . 

~ 

. 

-""--_.------_.~-------~ 

(b Les Indemnites cuncernant l'Enseignement ainsi que l'Enseignement technique- et l'éducation physique sont payables par 
dixième il llexception deR indemnités perçues pftr Je Cbef tlu Servjce de l'Enseignement fi par le DiretLeur de J't!cole Prùfessloollel1e 
da Sokodé. . 

"'"' 
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FO;;ifCTIONS 

:Indemnite forfaitaire au personne! indigpue du sery;ce di! jH'l)phyla:;:ie pl traltf'ment ~e Ju ll'ypano~omÎa8{,: 

t" "I!édecin auxiliaire du cadre ùe J'A. O. F.. 
Il .l'gents classés daus la 1"· catégorie locnle 
,"':.. 2"'· et a"'~ 

f \ Adjudani-Chef, Adjudani, Brigadier-Chel. 

'Gardes de Cercle 


1 Brigadier et Garde 
f 

Chemin de fer 


Directeur du Chemin de Fe,. 

Directeur du Wbarl 

Adjoint au Directeur . 


~. .chef du Service des Travaux~Neufs . 

,10' l'Exploitation 

de la Voie et du Bàliment . 

du Matériel et de la Traction. 


, . de la Compiabilité FinoDce, . 


~" 	 Primes de travail aux militaires détllchés dans les Chemin Ale Fer par jour effectif Je Lravail : 


Adjudant-Chel, Adjudant. 

Sergent-Chel, Sergent. 

CaJ)oral et Soldat 


fNDHllNlTé 

'B 
FONCTlOl"iS 

3.000 
2.400 
1.8110 
1.4'>0 

:HiIl 

• 276 

4.000 
4.000 
2.500 
2000 
2.000 
2..000 
2.000 
1.800 

i 
;1 
0 

-

TABLEAU 

Indemnités de responllabJlité 

- ; 

DÉSIG;;ifATION 

Ai Comptables denIers 


Agent Spécial li Anécho,. Atakpamé, Sokoùé 

à Klouto, Mango, Tséviè . 


Agent Intermédiaire à Lomé, Bassari .
r . 	 Ii l'\uatja, Tokpli . 
Régisseur de la Caisse d'avaor:es li l'hôpital df'. Lomé 

au Chemin de Fer 
Économe d'Internat à Lomé . 

dans les <:erèles 
Billeleur au Chemin de Fer . 

- aux Travaux Publîc8 
Caissier du Bureau des Douanes à Lome , 

à Kpadakpé, chargé de percevoir les liquidations êmisel' à ce Bnreau 

. 
B) Complablea.mallères 


-Gérant comptable du Magasin Général du Service local. 

de la Pharmade d'approvilionnement 

du Màgasin d'approvi8io~ement du Chemin de }I~er 


Comptable matières, Garde magasin d'un côI(cle 


TAUX ANr<UBL 

:/',500 
1.800 
l.nOO 

900 
1.200 

100 
1.000' 

HOO 
1.500 
LOOO 
1.200 
1.000 

1.800 
1.800 
2.000 

GOO 
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Prélèvement sur la cai88,e de réserve Vu la loi du <13'avril'1928 sur l~ régi~le douanÎeJ' ~o;o-'r

niai; ensemhle le décret dn 2 juillet 1928 relati! il l'ap

AHll/~'rJi,' Ao /149 frÙ. autorisant un prtUèvr:ffU'itt orrft'nuin: ' 

sur ta Calsu de Résen'f;L 

LB Gouvn:~i!:UR n"s COLONIES, 

OFFICIBR bR LA [.iG10N t)'HOI'INEUR, 

COMMISSAIRE lm IUruHLlQlJR. 

Vu le décret du 23 mars 1921 détel'mluanlle.s attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, spécialement en son artide 262; 

Sou~ reserve d'approbation eu Conseil d'Adminislral.ion: 

ARRÊTE: 
ARTICtH l'RijllliUI..- Cn prélèvement de Cinq Cent ~lHle 

francs sera effeetué sur l'avoir de la Caisse de Rêserve 
pour être verse au compte de londs du service locat 

AR!, 2."- l.e Chef du Secrétariat Général et le Trè.so
rier-Payeur sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 30 juin 1929 
BO:>lNECARRÈHE 

Rali!ié en Conseil d'AdJninidralion dm... sé,n" du 9 jum,! 1929, 

Douanes 

AHR8Tii""' .y.. .'Ib(} porta,nt {i.1:oul ries mercuriales lj(Jur téva-
!mllù:m d~s produits à l'eutréf? el ri la sortie du 7'(lgo. el 
pllur .'J'eI'L'Ù' Ill'étoblissenu!ul des Nlalisti'lues du f;utnmeT('e 
jJ('fldo.u t If> 2"'" Sr'mestre f 92.v. 

Ls GorvEIHHwa pF.S COLOJilES, 

OFlo'IClER DB LA Lûcw;o< n'IIOi'fNB1.1R, 

CO~tMISSAIIl"B DR LA R:Bl'UBL1QUB, 

Vu le décret du 23 mm'::! 1921 déterminant les attributions 
et tt'1S pouvoil'S dn Commissaire de ta Répblique au Togo; 

plicaUon de la loi susdite; 
i Vu l'arrêtê du 6 novembre 1928 fixant les taxes à perce

voir à l'entrée dans le Terriloire du Togo des projjuit.:.: de 
toute orîgine ou provenance; ~_' 

Vu le décret du 31 janvier 1929 rixanl les droits à la 
sortie du Togo; 

Vu l'at'rété du 29"jnÎn 1929 maintenant provisoirement 
en vigneur l'arrêté du 3t décembre 1928 portaut fixation 
des nl'ct'curiale6 lionr l'évaluation des pr~dnit~ à l'entrée et 
à la sortie du Togo pendant le 1'" Semestr. 1929; 

Aprps avisa de la commission des mercuriales; 

Sous réserve d'approbation en Conseil d'Administration; 

ARRÊTE: 

ARTlCLR PREUIHIt.- Les droit,:.; ((ad valorern» appHcable~ 
aux marchandises à l'entrée et à )a sortie dn Togo s'eront 
liqnidés par le Service des Donanes pendant le deuxième 
Semest,'e de l'année t929 en eonlormité dei' indications du 
tableau ci~annexé. qnl serviront également il l'établissement 
des stat.istiques du commerce pendant la même période. 

ART, 2.- Le Cbef du Service des Douanes est chargé de 
l'execution du prè.Fent arrèlé qui sera enregt~tré, communi
què e~t puhlif' partout où besoin sera, 

Lomé, le 2 jnillet 1929 

IlONNECAHRÈRE 

R,!ifié en [,...il d'Admi.i,~ra!ion dan> sa "a." du 9 juill" 1929, 

TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES EN VIGUEVR PENDANT LE 2m
, SEMESTRE 1929 


POUR LE CALCUL DES DROITS « AD VALOREM» A L'ENT~tE ET A LA SORTIE' DU TOGO ET 


A [:ÉTABLISSEMEl';T DES STATISTIQUES DU COMMERCE. 


r UNITÉ 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES ! DE 

Acide carbonique 

Alcools dén..turés 

Amandes de k .. rité . 

Amandes de palme, 

Amidon!" . 

Ances et grappins 


Bœufs et vache~ . 
Mou tons et chèvre~ . 

Animaux vivants J 
l'ores . 

1Poulets. 

en coques
Arachides. {décortiquées 

VALORATlON 

100 kilogrammes net, , 

L'hectoJitre 


100 kilogrammes brut. 


100 kilogrammes l!2brut, 
100 kilogrammes net. 

L .. tête 

100 kilogrammes brut, 

VALORATION 
2meDU SEMESTRE 

1929 

440 frs. 
410 
90 

150 
400 
300 
900 

60 

125 
7 

160 
300 

http:n'IIOi'fNB1.1R
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UNITÉ VALORATION 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 2meDE DE SEMESTRE 

VALOR.\TlON 1929 


, 

' La. paire_~,: .bouches brodées de fil de coton 50 frs. 

-", -Babouches ornées de 'fils de soie ou fils métalliques 
 90 

~<Babouches pour' enfants dont la long:ueur de semelle est 


inférieure à 23 centimètres 
 20 


,:',' B' b' h { à semeJies simples . 
 30 

'. a oue es autres, Il r' 
'" :1 seme es renlorcees 46 


•
100 kilogrammes net . 350 


. ,Beurre (sale ou non sale) ~ 


l~>B~urre' de ~arité . ',' 
100 kilogs. 1/2 brut. 2.400 

en fùts ......... . t'hectolitre 160 
, Bière { en bouteilles (bouteilles comprises). 375 


100 kilogrammes net.légèreme?ts sucrés. 400

Biseuits de mer { non sueres . . . 350 


,Blanc d'Espagne et craie 
 100 kilogrammes brut. 60 

~(,: Bois'd'ébénistérie (acajou, thiam~. horné, makori, iroko). 
 Le m" 830 

" Bois exotiques (autres) . 
 250 

~'::Bougies de toutes sortes ~ 
 100 kilogs. 1(2 brut. 640 


Le cent.Bouteilles et {PIUS de 0 litre, 50 , , 50 

:flacons ,i,mportés de 0 litre, 10 à 0 litre, 50 
 30 


, pleins'.' de moins de 0 litre, 10 . 
 20 


Le mille. 300 

400 


; pressées et polies 

'~,:no~r~~~~~s~!:~~es if~: ~~~~ ~: ~:,~;s, 

500
",
J~a-cao en fèves. . . 100 kilogrammes net. 600

t'Café vert d'importation 
 1.300 

"... Café vert d'o·rigine locale, 900 

Caoutchouc brut 
 100 kilogs, 1;2 brut, 600 


,,' 'Carbure de calcium 
 100 kilogrammes brut. 180 


140 

.,:,:--c"éréales en grains { orge

maïs 75 

Chaux hydraulique 
 24 


-.~,:Chicorée.(brfilée ou moulue). 
 40(J 

. '{:hocolat ordinaire en tablettes 


100 kilogs. 1/2 brut. 
1.150 


,Ciment (à l'exclusion du ciment fondu) 

. 

100 kiJogrà.mmes brut. 3& 
brute . 600 


'Cire { clarifiée 1400 

, ;' {;Ious de gi rolle , 
 1.200 


~ 'Colas . 
 100 kilogrammes net. 2,000 

>:;-: { 50% de sucre ou plus 100 kilogs. 1/2 brut. 900
K·o.·Confitures. .F; mOinS de 50~/,'. de sucre. 700 

ç Cornes brutes de bétail 
 100 kilogrammes brut. 150 

~,: 'Coton égrené 
 100 kilogrammes net. 800 

r'Cop,-ah 
 170 

" Cuivre pur ou· f 

,; Il'' d' première fusion (masses et barres) 1.200'i\. a le e Zlnc ou _ ,- ~ 
"" d"t ' l battu ou lamme et en 'Ils . 1.500

'1' e 31n. 
~:t 'Dames-jeannes et bonbonnes La pièce ~5 


:"":" Dattes de qualité commune importées en caisses, en sacs ou 

emballages similaires 
 100 kilog;rmnmes net. 250 


Ijéfenses d'éléphant :/ 
 12,000 ~ .... Dents d'hippopotame . 3,000f"' . 
.~ Drums et bidons en tôle hnportés pleins 250

~"Encens non purifié (1), 1.000 
:~.,' Essence de térébenthine. . . . . . . . . 600 

~,;, Estagnons d'essence ou de pétrole importés pleins. La pièce 3 


(1) L'encens purifié est taxé à la valeur dli facture majorée dç 25~~'~-----~'-'------'---------- 
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UNITÉ VALORATION 
DÉSIG,'I/ATIO:"/ DES MARCHA:"/DISES lJE . D~ 2m

'il SEME~TRE 

VAJ,ORATfON 1929 

100 kilogrammes brut. 600 frs.Etoupes '1>< 

200 
Farine de froment en eSh~gnons . 

Jen sacs ~ . 
100 kilogs. 1/2 brut. 

t 
ZOO 

en b~lrtls . . 100 kiJogram:mes neL 200 

70 
Fécules exotiques (sagou, salep et simi1aires) 
Farine de manioc . 

ZOO 
~110100 kilogrammes net. 


naif{~s (1) • . t feuillards et bandes. " . 

Fers ct aciersordi- ,étirés en barres de tous profils 

165 

() fr. 50Le mètre de long. 

ô" ' dg " en location 


Films cinématographiques 
o fr. 2" 

, \ écrus . 100 kilogrammes net. 2.000 
l simples. .. blanchis 2.200 

2400l 1teÎnts • 
fils de coton 

2.600') \ écrus .. 
2.800, retors .... '/' bl~nchts • 
3.100 

100 
\ tClnts . 

.)' bananesFruits de table fraÏs 180ananas. 

250 
Gomme copal 
Fûts en fer ou ader importés pleins 

100 kilogrammes brut. 1.400 
Goudron végétal 100 kiJogn\mmes 1/2 brut. 180 
Graines de coton 100 kilogrammes brut. 35 
Grajnes de" kapok 30 
Graines de sésalucs. 200 
Cnllsses végétales alimentaires autres. 100 kilogrammes 1/2 brut. 800 " 
Gruaux, semoules en gruau et blé concassé 100 kilogrammes net. 300 

1 d'oliv<,s . . . . . . . . • 1.300 
600· h' 1 /' en futs. . . . .1 d nrnc 1( e .

" ,en bouteilles ou esta
d HllportatlOn (2 700 

\ 
gnons ;. . . . 

400 
de sesame . . . . . . . 

Huiles végétales d'al'~chide de fabrication locale. . 
800 

1
de lin, , . . . . • . 520 
de coton. SOO 

!!40\ de palme ~ 

25 
400 

100 kilogrammes brut.IgntJmes . 
100 kilogrammes net,Kapok. 

BOO 
\ naturel ou stérilisé: 

K~tpok égrené 
500100 kilogrammes 1:2 brut. 

Lait 650 

Légun.:tes secs entiers autres que ceux d'origine locél1e (3). 


. ) concentré (pur ou sucré) 
450 

Légurnes secs d'origine locale 
100 kilogrammes brut. 

200 

Morue (verte ou sèche) 500 

Os et sabots de bétail hruts 

100 kilogrammes n(~t, 
·40 

Oxydes de plomh 
100 kilogrammes brut. 

475 
, sèches. 700 


Pe~HDI:: brutes de bœufs 
 260 


Peaux brutes de chèvres 

't vertes. 

780 

Peaux brutes de moutons. 
 680 

Piment d'origine locale . 


100 kilogrammes brut. 
450100 kilogrammes net. 

, '.~ 

(1) Sont-considérés comme fers et aciers ordjnaires les métaux de l'espèce valant moins de 180 frs. les 100 kilos 
net <lU prix de facture. 

(2) Bouteilles ou estagnons compris, (3) Les légumes en farine sont taxés ad \'alorem F + 251>~" 
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. UNlTf: r- YALORATION 
" 2meHÉSIGNA TION DES MARCHANmSES nE 	 0(; SFJllES'fRE 

, \'ALORA l'ION 	 1929 

~' ----,.~. -~-------------------------------I------------------I-----------'------,,', 
i~') P' h' "•' ,:' Ite pinS SCH~S ~ 


f;", Worpbs de toutes sOrtes (autres que tuyaux et plombs de

f',: -". chasse et fusibles utilisés en électricité) 

~'}>J"lJ'lb de chass: 

~ ,', '"". -. 	 f ..le marabout. 
•··Plumes . de parure " \ ( l' t 

ruC')(~,> 	 ~HI ~. 1 

i.·~...·· P~~ss~~s secs fu~és d'origine locale 
r POIssons secs 'Sales. 
~~'_';~ _R~dnes'de salsepareille 
~ ·,RIZ, , " , ' , 

~.'- :Riz Africain 
~;·,::.:~ :Saindoux . 

. ~, 
.Sapins. sciési~., -Savons autres que ceux 4e parfumerie 


~ Semoules de mais , 

f:~' Semoules en piltes et pùtes d'Italie. 

~<' 'Sons de" toutes ,sortes . 

il;: Soufre, , , , . . 
~- Suif , • , - ,', 
!;: -Th~s d~"toutes sortes . 
~ .. Tuil~s plates à recouvrementr:' 'Tuyaux de plomb 
.\.. Vanille. 

Végétaux, filaments et tiges (dâ.
t.;, à ouv'rer. 

t,'> " 
V' 	 d 'lé 

"<;" 	 ,Ian,.e~~a 

.,.,.~' 

. \ sisaJ 

,. If ,~a m~~n dé!<.osls~é . ~. 
de porc." ",Jamuun non (esosse. 

es .... , . lflrd .... ,. 
, S(lUClsson 

;J _Vinaigres autres que de parfm'Ierie en hits 

~: Vins ordinaires en fius (1) 

~~,-:~ Zinc laminé . 

:.t:- Autres produits soumls.à )a t~,x~tioll ad vn:Jorem (2) 
..( , 

~"" 

Le m3. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes hrut. 

Le gr~lInmc net. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogramllles hrut, 

100 kilogranl1lles 1,.-'2 brut. 
Le m3, 

100 kilogrammes net, 
100 kilogrammes. brut. 
100 kilogrammes 1/2 brut. 
100 kilognlmmes brut, 
100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes 1/2 brut. 
100 kilogramm(~s. net. 

Le mille, 
100 kilognuumes. net. 

Le kilogramme net. 

100 kilogrammes 11("1. 

100 kilogrammes 1/2 brut. 

100 kilogrammes net. 
100 kilogrammes 1/2 hrut. 

L'hectolitre 

100 kilogrammes net. 
Valeur 

850 frs, 

450 
350 

2 
1 

400 
400 -, 

1800 
145 
125 

1100 

620 

400 

150 


, 4?--" 
50 

250 
600 

3200 
600 
4"-., 
150 
200 

- .. 

2,100 

Z,200 

1600 


300 

2.400 

175 

:,00 

E50 


F ":- 25';<, 

~,
;?: ." 
',:: (1) Cette valoratiotl n'est applicnble qu'aux seuls. vins ordinaires en flÎtS. dont le prix dc factnre (emhaHage 
~~. 	 compri~) est égar ou inféri,el1r il 300 frs. t'hectolitre. Pour les vins ordinaires -importés cn demj-mtiids, ~<1 valeur de 

)'embaUage est f.xée forfaitairement à 200 francs. Les boissons de l'espèce. dont te prix de vente (lépasse 300 frs, 
'ft>' 	 )'hectol-itre logé; échappent à la mercurialisatÎon et sont. p~lr imite, soumÎs.es :lUX droits d'après la 'V<llcur de 
f,? 	 facture majorée de 25'>;1' 

(2) Les produits non dénommés ..lU hlrif et non mercllrhl1ü~és sont p~lssihJes d'un droit de 10" " de la facture (em:
ballage compris) majorée de 25-;{" 

NOTA. - La jaxe ad valorem applicable à Hne marchandis<: couvre il la fois le contentl ct le contenant lorsque 
le produit est imposé d'après Je prix de f"lcture, c'est-à-dire d'après Je prix de la marchandise au moment où elle 
sort des rgagaslns du commerç.o.nt .expéditeur (emballage compris). lJ résulte de çes disp~s1tions que les droits à 
appliqueT ,aux produits non mercurÎalisés et renfermés dans des emballages mercuriaUsés (vins ordinaires en 
bouteilles, buHes lour<tes contenues dans des drums en tôle, etc.) ne peuvent être basés que sur le prix de facture 
de l'envoi, c'est-à-dire sur Jit valeur cumulée du conlenu et du conten;;lnt nvec majoration de 25',>"(,. lJ n'y ~l dès lors 
pas lieu. dans le cas enViSiJgé, de faire supporter en outre il l'emballage mercudalisé le droit qui lui est propre 

.. d'après la vaJoration mercuriale. 

http:commer�.o.nt
http:soum�s.es
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Voirie 

ARR"ft11i.: Ao 3.1 f pm'tout Ulwel'turc des J'Oille."; dl' 
Lomé - Anédw et Lomé - Alakpolllé. 

LB GOl.J"BR.fŒUR. nss (OLONIBS. 

OnlGHIR DR LA LÉGJON n'HONl'UWR, 

C01U:llSSAlk~ DR LA Rlh·UllLlQliH. 

Vu le décret du 2:t mars 1921 {Iéterminanlles attribulions 
et las pouvoirs du Commi$saire tle.1a R6publique au Togo; 

Vu l'arrêté du '2() janvier Hl28 snr là pl'otection et t'usage 
des voies publiqnes dans le Territoire du Togo l)lacé ",ous le 
Mandat de la F,.,mce : 

Yu l'avis émis par les commeri..'ünts {lU cours tie la réu
nion du a juillet 11129. 

ARRÈTE: 
• 


ARTICLE l'ItRl!lBft. - tes routes ùe Lomé -- Anecho cl (le 
Lomé ,~ Atakparné sont ouyertes il la circulation exclusive 
des voitures touristes. 

ART, 2. - Vu l'etat deB routes provoqué par des pluies 
exceplion'-neHes, l'Administration dêdinc toute responsa
bilité en ce qui concerne: 

a) l~s ucdthmts de personnes 
ft) les dommages matériels 
cl les (ltHériorations des roul.t's qui pourront en

trainer plus tard la fermeture prûlon~ée de 
celles-ei. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, ('ornmuniqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 juillet 1929. 

BONNECARRÈRE. 

• 
Travaux Neufs 

A Illlfi"lï;; ,,\'0 ,'/6'(1 or,qmusanl fN'Ot;isoirement le service 
medical df!$ l'j'{WGUX ,Yen(s du Chemin de Fer, 

LE GOt?vBR:"iln11t DES COLO!'ililS 
OI"I"ICIiHt' DR LA LÉGION D'HoNNBUil 

COMMISSAIRE DB LA RÉ.I·llfU.IQtJB 

Vu le décret uu 2;J mars t921 détermiuant les attribution 
et les pouvoir.." du Commîssaire de la République au Togo ~ 

Vu t'arrêté n° t21 du tH murs t92~, c['éant, fiu Togo, un 
scrvice des Travaux Nenfs du Chemin de Fer: 

Cousidél'ant que certaîns chanliers préparatoires de 
tra\'au~ neJ,lf~ sont ,t'ol'es et déjà onverts, et en atteudnut 
que 1eR mcdecins llttendus de Frunce pOUl' Ic service médi
cal des cbontiel's ~Di('nt aCI<ivés: 

Sur ta proposHion du Chef dn Srrvi('t"dlt~ Santé, et Upl'i:s 
avii'l du J)jrecleur du Sen'jce de!'! Travaux Neufs du Chemin 
de hr: 

AltHÈTE: 

ARTICLE l'JHUHRfL - Le servi('e médical des Travanx NenL;;; 
du Chemin de fer est plan:' SOUf; l'autorité dn Chef du Sûr-
vice lie Sauté du Tel"ritoirc. 

Le médecin-ehel tic la subdiYÎ~ioll sanitaire (l'Alakpamé 
est provisoirement chargé <lu servicc médical des chnutiers. 

fi sera secondé .taus ce service par 1", rnédeein~~lUx:iIiaÎre 

qlli lui est adjoint. ' 

Il 
! 

ART, 2. Les inùemnités memme1Jes à allouer ft ces 

fDnctionnhh'f~S pOUl' ce t\el'vÎCe particulîer t<cront ultërieure

ment fixées, 


ART. :3. - Les infirmiers nécessuirf'S à l'exécution du 
service seront dkign~s, nu luI' et à mesure des bc!minsJ 

par le Commissaire de la République, sur ln. demande du 
médecin chargé dn service médieal des chanliers~ et sur hl 
proposition du Chef du Service de Santé. • 

Akt, 4. '~ Les métticmncnts et {Jnnsements. et Je matériel 
médÎf;o-chirurgicnl~ nécessaires aux besoins du service
seront ùéfh-rès, au lur et à Ul.csure des besoins, au médecin 
ctwrgé du service médical des chuntters,f sur demandes
étahlies par ses soins et adresséc$ au Chef du Service de , 
Santé, par le pharmacien chargé de la surveillance tecbJli~ 
que des approvisionnemenls phornmceuliques et chirurgi
t'UllX du service des travuux neufs. 

Leg artides à délivl'er seront 'prélevés exclusivement gUI' 

les approvisionnemeuts parliculi~rs du sf'rvice des travaux 

nenftJ" Le mt\.lecin chargé du service mêtHcal des chantiers, 
devra les conserver complètement séparés du mntëriet et 
des médieaments destinés ù l~As8isbJpce l\1~dicale. 

A'T. 5 ....... Le Chef du Seerélari4t Général, le Chef du . 
Service de San té, le Direeteur des Travaux Neufs du Chemin. 
de ter. le Directeur des Voi~s de Pénétration et du 'Vhorf~ 
et l'Administrateur commandant le cerde d"Atakpamé, sont. 
chargés tle l'exce:utiou du présent arrété qui entrera en. 
vigueur immedialemeuL 

Lomé, le 8 juillet 1929. 

BONNECARRÈRE. 

Alilul;l'i!: 1\-· 36'.1 organisaut le serm"ce i,!wrmauutù/ue def!' _ 
l'l'uvaux neuf.v, da ('hem in de Fer, 

LE GOUVRR"HlCR DES CO,.ONlE~, 

OlnllClBR DRLALéGIOS n'UOl!lNSUR, 

COlUUStiA1RE DH LA RIÎ,PUftLJQt'R, 

Vu le décret tlu 2:~ mars i92l déteffllÎnU)lt les attributions. 
et tes pouvoirs du Commissaire <.le lu République au Togo; 

Vn l'arrêté n" 121 du j'" murs 1929 cl"éaut au Tu~o. un 
service des Travaux Neufs du Chemin de Fer: ~ 

Vu l'anêté n" :UiO du 8 juillet 1929 organisant prôvÎsoire
ment le service médical des Travu'ux Neufs du Cbemin de-
r'er; "-)-., 

Sni" la p,"opogilion du Chef du ""rvice de Santé, et .près 
avis !ln Directeur du Service des Travaux Neuls du Chemin 
de Fer; 

ARRÈTE: 

ARTICLE j'flF.HfBfI. JI est créé à Lomé Ull magasin d'up
provÎi'<Îonnement df"f' méllicamenh;, pansernentf' et matériel 
médiro-chirurgicnl. destinés <lUX befloins du serVice médi
cal des Travllux Neuls du Chemin de 1'-"er. 

Ce magusin est nlimen té pHr les approvisionnements re~'us 
de lu Métropole et êv€'utllcllC'mCllt par des achals sur place. 

Au. 2. - La gesHou de ce magtlsin est assurée par un 
comptable relevant du service des Travaux Neufs et désL 
gné parles soins ,lu Directenr du Service des TrR\'UUX Neufs. 

ART. 3. - La surveillance et le- contrôle techniques fles 
avprovisionnements sont assures pur le pharmneîen gestion
nuire de ln pharmacie d'upprovisio?~~ment du Territoire. 

l..-.",~,," 
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L'indemnité annuelle à aHouer il (~C fonclionrmJre pour ce 
servÎcA particulier sera ultérieuremen t fixée, 

Afl:T:' 4. ~ Le Chef du Service de Santé est orùonnateur 
~Q lI1atiêr~s QU magasin.

\~ 
"",; A~f. ~. - A leur arrivée tle la Métropole, les npprovi-
J ~1.ênJ\emenls sont déposés dans le magasin, , 

:~~'\~La reconnaissance de ces approvisionnements est eHee
$Fi' '~uée 1'111' l~ pharmacien chal'gé de leur surveillance el de 
r.:~ ""eul' conh'ôle sur le. vu des avis d'expédition prO\enllllt du 

~.:.;.•.... ~e:~!:::~;::n::~t:: r::::'::i::::t::rlae~~:: ::C::::::e~:: 
J' "lfecluée par 16 Comptahle-Gestionnaire. 

.. '; ", La liquidation des dépenses est poursuivie par le fonc~I

! 

:;,- tionnalre ordonnateur ùu budget des Travaux Neufs. 

~'; Aat.6. 'Les 8.l'tiçlèsnecessaires au ~er"ice médical des 
::'\èhantiers sont délivrés auh'lédecin chargé de ce service, au 

~ ~ fur et à mesure. des bes~insl sur demandes adressres par 
"" 'lles soins au chef du service (le santé.
,;. 
:;,',; Les ùélivrances sont effectuées par le pharmacien chargé 

'<le la surveillance el dIl cDntrôle lecbniques des opprovi
;.,', 8ion~ements.. 

Les mouvements de sortie du magasin sont sui"Îs, coribne 
;.'- les, mou'velllents 'd'entrée, par le comptable-gestionnuire. 

ART. 7. Au cas où certains articles nécessaires HU ~cr~ 
vice médical des chantiers des travaux neufs ne se tl'ouve
;raient pas dans les approvisionnements particuliers du 

~~' -service (les travft1,lx neufs, ils pourront être délhrrés, à litre 
:._ -de,cession remboursable, par la pharmacie d'approvision

. flement dq territofre dons la limite ùe ses disponibiHlés. 

A litr" de .réci~cité. la pharmacie tl'approviaionnernCnl 
~," -du territoire pourr~ foire appel. daus les mêmes conùitions, 

,:an.x.approvisionnements parliculiers du service des travaux 
r neufs du ehemin de 1er pour les articles ùonl elle pourrait 

.} -être momentanément démunle pour les services d'assistance 
~ ·. .médicale. 

. ÀRT. 8. - Le pharmacien élablit le8 commandes à adres
'ser à la métropole en VUe de renouveler les approvisionne
mellbl et de les maint"enir au complet. 

~- cfts eommandes, visées par Je Chef du Service de Santé 
, sont transmises pu.r ses soins à la direction des travaux 
, ,(leu·fa du chemin de fer, qui en poursuit l'exécution. 

A~T. 9. - Le Chel du Secrétariat Général, le Chef du 
" ·service de Santé, et le Direeleur des Travaux Neufs du 

'Chemin de fer, le );ireeleur du Service d<1S Voies de Pénér tration et du Wha:rI, sont chargés de l'exécution du présent 

furrèté, qui entrera en YigUe~:~:,~:d~~~:~:tn:~29. 

BONNEGAURÈBE, 

Grganlsalion de. sevlc... 

,ARRÉTÉ l'v' ·367 mot/.rianl l'arl'lIé du 9 juin (928 
relalt"' aux attributions de ditJers ôureau;.!; du Serrétariat 
Général du Commissarial de la Répuhlique. 

f O,~~,!O::·::·'~.G~:: n?~:~~:·. 
~ CO••1SSAJRB DB LA RÜPUIiJ.lQUB 

~. Vuledécreldu23mars 1921 déterminanlles attributions 
-et les pouvoirs du eo.uùuaire de la Bépublique au Togo; 

1. 

ii 

Vu l'arrêté du 1" (lotît ,1927 dulermimmt les sel'-\'Îces et 
PUI'CUllX du ComruissarÎtü de ln Ht1puhliqne au .Togo et 
fixant leur." attributions: elliicmllle l'I1rJ'{i.[é du 9 juin 1928 
modiliant le précéùent; 

Vu les né{~cssit.é8 du !'ervÎcc; 

ABRtTE: 

ARTlCI.B PRE.!!lRR. - Le Bureau dC8 Fînanc('!; et du linlrriel 
est scindé en deux hureaux distincts: 

'1".-- Bureau fies Financ,es 
•2" - Bureau du Matériel. 

Les sectious infitituéf's par l'arrele du 9 juin 192f.Î subsis
lent sans changement. 

ARt. 2. - Le Chef tlu :::'eCl'étariat Général est difll'gé de 
l'exécution ùu présent arrelé qui entrm'a en vigucur ft 
eOml)ter ùe la prise de .<;ervice des fonctionnaires désignés 
ponT assurer la direction de!' hureaux ci'~dessu8. 

Lomé, le 8 juilletlU2'. 
BONNECA IlB iUtE, 

Cbemin de fer 

DÉ'C'S'(),~' N° :"H·' prescrivaltl ln vèrificalion r/P$ cat"w;es 
d'avances et o:n.trule-ftu Chemin de {el' pl du H'har!. 

LJl: GOUYERNEUR DES COtONIBS. 

OFFJCnm DB LA LéGWN D'HoN!'\1nlR, 

CmUUSSAHlE DE LA RÉPliBUQUB, 

Vu le décret du 23 ma" ·1921 déterminant 1", attributions 
et les pouvoÎrs ùu Commissaire de lu Hépublique au Togo; 

Vu tta1'1'êlé N~ 41 ùu 8 octollre 1920 créant une caisse 
d'avances au Chemin de fer et les fretes moùificatifs 
notamment l'arrêté NQ H:J4 du fi novembl'e 1928 uvanl 
moùiIié lIen caisse maximum de la dite cail'se d'avances '; , 

Vu le décret du 80 décembre 1912 sur 1.. régIme finau<lÎer 
aux colonies notamment 1eR arOdes 149 à tSn SUI' les Set
YÎces tics menues dépenses régis pur économie; 

Sur la proposition du Capitaine du Génie. DiI'ecteur tlu 
SerYice des Voies de Pénétration et du \"hart. ordonnaleHf 
délégué du Budget annexe; 

DÉCIDE: 

AI\TfCLH PfunHEfl. La surveillance, la vériUeation et Je 
contrôle de la caisse d'avances. de la ü~i8se centrale et de 
toutes les opérations du Brtletellr du Service des Voies de 
Pénétration et du Wharl seronl assurés par le Chef de la 
comptabilité-finaIlces du dit service à compter du Jo< juillet 
J929. 

ART. 2. - Le Directeur du Service des Yoies de Pénétra
Ii,!n el du Wharf e,l chargé de l'exécution de la présente 
décision. 

Lomé, le 25 juin 1929. 
BO:"lNECARRÈBE. 

• 
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Personnel militaire H. C. 


ADOftJ,VDUJI à l'aNêtè ","02.51 dit /8 mai /92.9 padau! 

assimilation dt!S uâliitat"res délac/ti:,) dans les sel'vù'es 
dèS 1'I'aVaU,T- Publics el de... illinc15 et modifiant leN tau.]: 

de,!'; complé}/wuls de solde qui lett1' Mm! accordeR. 

ART.:2. Après IX le cadre anxiliaire des Travaux Publics 
ùe j'A. O. F.» ajoule..:! 

,( et aux 'Voies de Pënélration ). 

I,omé, le 27 juin 1929, 

LB' GOUVHRI'ŒUR DES COLON:SS, 

CmUtlSSAliHl DB LA RÉPUBLIQUH j li 
BONNCARRliRE, 

j' 

ERRA Tl}nl à la l'égleflwutatùJIt d',~xpl/Jilation du lJ1wrl 
(Âl"'êlé n" (j,9 du 28jaltviel' /.929) J. (J. Togo page {,1.1, !I 

Article 5, - Paragraphe 6. 1 

Au lieu de: 

IX Tout navire etc ~ ..... , .» 

Lire: 

« Tout navire etc. ,si c'est un dimanche el de trois 
heures<au Larir W 4 .si c'est un jour férié)), 

Lomé, le 5 jnillet 1929, 

Le Comm'issair~ rie la Ilépub/ù/ue. 

BONNECARRÈRE. 

1 

,1 

li 

1 
1 

Supplémenta de fonclions 

ERR.4 rUM â tOJ'r,'té n· :UIi du /8 mai 
o((ir'iel du 1'o,qo /9~fj - I,"!!e 31J7,) 

1929 (J"",."al 

, 

1 

Il 
Au lieu de : 

(AI'licle 3). - Le Chef du Secrétariat Général et le /)irec
teur des Voies de Pénétration et du \Vharf sont chargés de 
l'exécution du present arrêté qui entrera cn vigueur à 
compter Ju lu mai t929, 

Lir'.: 

(At'Iicle 3). -- Le CheI du Secrétariat Bénernl et le Direc~ 
teur des Voies de :Pénélralion et du ,,'hart sont chargés tle 
l'exécution du present arrêté qui entrera en vigueur à 
compter du 1·' janvier 1929. 

1 

II· 

Lomé. le 6 juillet 1929, 

I,e COJllmissaire de la RepuMiqt((" 

BONNECARRÈIUl, 

PERSONNEL " EUROPÉïS:N 

Affeclalions 

Par arrt'lé A, 0, F, du: 

10 juill W'29. ~- M. ~1ASSO:V Juge au Tribunal d,c Cotonou
/ est mis à la disposition de M.le Commissaire de~la Répu

blique au Togo., 

• 


Par décision du : 

22 juin 1929"- Iles Ionctiounairt>s utlentlul'l à l.omé le 24 

juin pal' le Paquebot :.Jfado.Jtun reçoivent les affectations 5ui~ 


van les : 


M. G.HJDI1UT Norbi;\rt, adjoint. principal ties ServÎc(>s Civils' 

Je l'A. O. F.'. retour de cougé, est affee1è pour ordre à Lom~~ 


M, MON,~IKll Ellonard, commis slagiah'e des Services Civils 

du Togo, nouvellement aHedé au Tf~rritoil'e est mis il la dts

positîon de l'Administrateur commamlunt le cerele de 

Sokodé. 


2G juin 1929. - ~l. VIGNOtLBd 1 agent contractuel, 'en ser--. 
vice au cercle de Lomê, est chargé d'assul'er lu police de la. 
cireulation des véhicule~ automobiles dans la ville de Lomé 
et de coustater toutes InIt'actions aux. règlemen ls en vigueur ___ 

M. VIGl'WU.KS prêtera. le serin~Tégletnentairc devant le- :. 
Tribunal ùe l~'* instance de Lomé. 

Nomlnallons 

Par ùécisions ou : 
28 juinlg29,~ M. AUDlO"R, Chef de la comptabilité il la " 

',"~ 

Direction des Travaux Neufs il Agbonou e[i:lt nommé gérant 
de la caisse Je menues dépenses des Travaux Neufs lPAgLo
nou pour compter du 21 juin 1929•. 

4 juillet 1929. - M. lIoU<'lAu, ingénieur de 2"'~ closse des 
~1

Travaux Publics contractuel, Chef de ta suhdivision de 

. Tabligbo-Tokplî, est chargé de la gérance Je l'agence inlel'

médiaire de cette subdivision, en remplacement de li. 

FlGtSRE8 en inslanee de départ cn congé. 

Par afl'êle du : 


9 juillet 1929. - M, MASSON, Juge au Tribunul de Cotonnl> 

est ehargé des fondions de Procureur de la Rèpublique p.L 

près le Tribunal de 1'" Instance de Lomé en remplacement. 

de,M, MARIANT, partant en congé. 


Promo lions 


Pflcr arrêtés du : 


27juinI929.- lIl. SAlOl-COleQ André, Commis de!'" c1ass.. 

du cadre de la Trésorerie du Togo, est promu au grade de 

Commis Principal de 4·"'· classe pour compter du 12 juillet 

1929, d"te à laq.;,eUe il comptera 24 moi. d'ancienneté dans 

le grade de Commis de 10 

"'" classe flont '20 mois et l2 jours-
de séjour colonial (rappel épnÎsè). . 


l, juillet 1929, M. ERD'AU Léon, Adjoint avant 18 mois. 

d,'s Scrviees Civil!'. du To;.!:o. qui compte dans cet échelon 

au p' juillet 1029, 18 moi~ ù'ancienneté et ùe séjour coloniaF 

pnsse ft l'échelon supérieur de solde (après 18 moie)à comp

ter de cette date 


M. SAl"SO~ Pierr~, Adjoint avant 18 moh des :'::el'vÎces 

Civils du To~ol qui compte dans t:et écbelon au tu juillet 

1928. 18 mois et t4 jours d1unciennelë dont 14 mois et 26 

jours de séjour colonial pasf:re à rëchclon supérienr de solùe 

(apI'~s 18 mols) il compter de cette date ct conserve UIltt 


ancienneté ùe 14 jours dans son gratle. 
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lS juillet 1929. - Mm. BONNBT Clotilde, institutrice suPé
rieure avant '2 ans du cadre commun superieur Ile l'Ensei
guement de l'A.O.F., qui compte au 1- avril 1929 dans son 

, . échelon 2 a'lls, 8 mOls ct -19 jours d'aneienneté dont 19 mois 
24 jours de séjour colonial pas:;;e il l'échelon f'upérlellr de 
solde (institutrice supérjeure après 2 (ns) il compter de 
celte date. 1 

M	..lalion de tOllr de renlrée en Fran~e 

Pal' décision. du : 

28 juin 1929.- M. COMB.S, directeur de l'Ecole régionale 
de PaUmé est nommé directenr du Cours Complèmeulaire 
de Lomé e.n remplacement de Madame IMBERT en congé. 

Permutation 

Par décision du : 

20 juin 192\1. ~ Le MAitI.~Capitaine LB COTY, dn Corps 
de sim té des t1'oupes coloninles, en service hors cudres au 
Togo, est autorisé à abréger de trois mois son séjour régle
men taire dans le Territoire, par permutation de tour de 
rentrée en France avec, le Médecin-Ca'pitalne BOI"I'!"HT. 

l.e l'léUecin-Capitaiue LB COTY devient ainsi rapatriable 
le 23 août 1929. 

Le Médec~n~Capituine BONNBT, ilu Corps ùe Santé des 
troupes coloniales, en servÎee hors cadres au Togo, est 
auto~Îsé à prolonger de lroÎR mois son séjour réglt>mentaire 
dans le Territoire, pal' permutation de tour de rentrée en 

'.
,. 

. France avec le Médecin-Capitaine LH COTY.~ 
Le Médecin-Capitaine BONNET devient rapatriable le 9

1: lévrier 1930. 

Congés 

Par déCisious du ; 

2fjuin 1929. ~ Un congé administratif de six moi. est 
aooordé à Madame KRSt:'tOlls, institutric~ supérieure avaut 
2 ans du cadre métroi-:oHtain qui compte 24 mois de séjour 
cQnsécutifs dao~ la eolonie. 

Un passage pour la li'ran('c en 1 f. classe lui est en outre 
délivré sur le paquebot Asle altendu fi Lomé vers le 27 
juille t 1929. 

9 juillet t929. Un eougê administraUt'de () mois est 
accordé à M. ROUDY Chef ouvrier d'art après (16 mois des 
Chemins de Fer de l'A. O. F. qui corupte 24 moi. de séjour 
consécutifs dans la colonie', 

Un passage pour la France en Pl'cmière classe (2m ealt5• 

gorie) lui e!-<t en outre délivré ainsi qu'à sa remme sur le 
paquebot l'ouo/'eg atLendu à Lomé vers le 2. août t9~9. 

". 
Pas.ages 

Pal' décisions ÙU: 

Hl juin 1929, - Une réquisition ùe passuge de retour par 
anticJpation en première classe f'zl'll~ c.atégorie) de Lomé à 
~rarseille est accordée à Madame MAlIOJ:X, femme d'un Adjoint 
techuique principal contractuel des Travaux Publics J 

ainsi qu'à son fils âgé de 5, ans sur le paquehot Hogga1' 
atteudu à Lomé le 22 juin 1929. , 

21 juin t929.. -=- Une réquisitioll de passage de retour de 
Lomé il Bordeaux en deuxième classe (3'M catégorie) est 

i, 

accordée à ll,Adjudant des Troupes Coloniales GUBJUN, en 
siwvice Hon; Codres au Territoire, à bord du Paquebot 
Aoie attendu il Lomé vers le 2'; juillet 1929. 

1 

21 jni~n 1929.  {~ne requisition de passage de retour de 
Lomé à Bordeaux en première classe (P' catégorif1 B) est 
accordée au Pharmacien Commandant des Troupes Colo
uiules KERUlORB. détaché hors cadres au Territoire, à bord 
du paquebot Asie attendu il Lomé vers le 27 juillet 1929. 

1 

I! 4 juiHet t029.. Une réquisition de paBsnge de retour 
pal' anticipation eu première classe (:2"" categorie) pour la 
,France et la Guadeloupe est accordée à M'''' HOCHE, remme 
d'un administrateur adjoint de 2""" classe tfes colouie~ aiusi 
qu'à son fils âgé de trois ans il Lord du paquebot A~'ie 
attendu il Lomé le 27 juillet 1929. 

P E FI SON N E LIN DI G tN E 

Affectationa 

Par décisious du : 

:28 juin 1929···~ L'iustituteUJ' D'AL• .,n. Charles. instituteur 
adjoiut à l'Rcole régionale de Palimé est nommé pl'OVi80ire
ment directeur de l'Ecole régiouale en remplacement de 
~t Coar8B, appelé à d'autres Jonctions, 

30 juin 1029. - Le commi:i! auxi!iaire Romuald A~iOUSSOU 
précédemment en serviep. au Cabinet est mis à la disposi
tion du Cher des Forces de l}ûlice à compter du tH juin 
1929. 

4 juillet 1929. ~ Les Commis expéditionnilire. dont les 
noms sniycnt Bont mis à la dispositiof1 du Directeur des 
roies de pénétratiou : 

l)OVl Jonathan commis expéditionnaire de 6'''· c1ast:e 
FIŒO!'l' Thomas J'lm< -
fi' ÂLMEIDA Maurice 
KODJO Louis 

8m~ _ 

stagiaire. 

Nominations 

l)ar decisious du : 

20, juiu 1929.  Le mécanicien eondueteuf de 5"''' dusse 
stagiaire Paneréasus FOLLf précédemment en ï'ervice au 
Garage Central est mis il la disposition de l'Administrateur 
commandant le (~ercle de ~okodé pour Mrc affecté à la 
5uhdivisiol1 de BassarL 

l,i 

1: 

21 juill 1929. ~ Le uommé philippe KLOITVl, titulaire du 
certiIieat de mécanicien ajusteur est :agréé en cette qualHè. 
et mis à la di:"positinn du Chei dn Garage Central. 

!i Par arrêtés du : 

25 juin 1929. Le uommé Cosme ABAGLO, titulaire du 
certificnt d'études élémeutaires esl agréé en qualité tle 
Commis ExpédiHonnoire 3.uxiliairc et mis à la disposition 

• 

• 
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du I)i~cchmr des Trn'lau~ ~eufr::: t'n remplacemetlt du Com
mis Expédîtîonnaire de 8~~ clasBe stagiaire Emmanuel ATAY1, 

aUeclé provisoirement 1\U Comm_issariat de la H.êpublique. 

Les nommés ADIHYJ Symphorien, AllAn Pierre, FOLlKl'o 
KOUASSl, ADJA'\'ON Renû et JOHJ'(SON llobert titulaires dn certi 
ficat tIe fin ü'Ùlldes I~omplérllenl;:üres sont agrHs en qualité 
de commis expéditionnaires stngiaires de 8m~ classe. 

Le commis expéùittonnnirc stagiaire de 8"'~ cÎasse ADJS'd 
Symphorien est mis il Il:! disposition du 'Chef du Secrétariat 
Génèl'ul. 

Les. commis f"xpéditionnnires stagiurres de 8·" dasse AMAl! 

Pierre. FOLlKI'O KOUASSI, AJAYON René, JOHNSON Robert sont 
mis ri la. disposition dn Directeür des Voies deYénélration. 

Le nommé :\tSNSAt'I Rdo est agréé en qualité de mécanicien 
conducteur stagiaire de 5.0 0 classe est mis à la disposition 
de l'A(lministrateur commandant le cercle dlAnéeho en 
remplacement (lu mécanicien (~onducleul' stagiaire de B-o 
cl~ls8c ArGNA François, remis à la disposition du Cbef du 
Garage CentraL " •• 

29 jnill 192.H. ~ Le nommé SADI§: James, titulaire du certi~ 
fient de fin d'études complémenlaires, est agréé en qualité 
de surnuméraire des l'. T. T. ponr compter du 1" Juillet 
Hl29 et allecté à Lomé (Recette Principale.) 

,30 juin 1929, Sont agréés en'qlf!llité de Commis expé4 

ditionnaires aux-iliaires (l" éc)lelon) et.,reçoivent les affecta
tions suivantes les nommés: 1'. •,.p ''', -r 

QU'VISON Charles COl)lmisgarialf.~ la République 

COUA5SJ Joseph -Trésor 

LAWSON Simon Secrétflriat Général 

MaaOUNO" ~iche. Cercle de Loœé (Tsévi,,).. 


Par décislons liu : 

ao juin 1929. - Le nomm6 GDAGUID. Léonard, titulaire 
du certificat d'études primaires élémelltaires est agréé en 
qualité de eommi~ auxiliaire'au salaire mensuel global de 
quatre cent quatre Vingts francs et affecté au Commissariat 
de la République. ~ 

, 
Les nommés Samuel ErBBln et Romuald AMOtJ8S0U, titu~ 

!.aires ùu certificat d'études primaires élémentaires, sunt 
agréés en qualité de Commj~ Auxiliaires au salaire m6suel 
global de quatre cent quatre-vingts franes (480 Iranos) et 
a!feclès au Commissariat de la Répuhlique. 

Par arrêtés du : 

4 juillet 1929. - Sont elassés dans le cadre de,s commis 
auxiliaire. (1" échelon 3.000 Irancs) et conservent leur 

affectation les nommés ; 

ZAYD'" Bonaventure 
ABOKI Walter 
601'" Michel 

Secrétariat GénéralABBln' Bennet 
D'ALMBIDA Joseph 
niGn.B Gaspard 

La situation de ces agents au poiot de vue de le'uf ancien~ • 
neté s'établit aingi qu'il FInit ; " 

ZAlJDA Bonnavenlure 4mail928 
ADOKI Walter . HI avril 1929 
fl-OIŒ Michel 12 aoO! 1927 
ABBEY Ben net 28 >loOt 1928 
D'AuHlIDA Joseph 'j juillet 1927 
DooBOs Gaspar~ 8 janvier 1929 

A Litre exceptionnel ces agents auxiHaires eonserveront 
leur solde actuelle jusqu'à cc' qu'~l1e devienne inférieure à 
la setlde brute (tous acce8Foires comprîi> dont ils bénéficient 
dans le cadre, 

Les moniteurs de l'Enseignemen t dont les~noms suiveni 
sont ray(~s du cadre du Service de l'Enseignement: 

DoV! Jonathan mûnitenr de 4·' classe (!l.Ooo) 
F••o. Thomas !:l'''' (4,lIoo) 
n'AUIBIDA'Maurice - 6""·.::.:..... stagiaire (3.500) --l: 

:~ 
KDOJO Loni. (lm<, - - «(l.BOO) . ~t 

et admis dans le cadre des Services Civils (burea.ux). il' , 
, . 

Ces agents titulaires du certificat d'études comPlémen_ll~ 
taires sont tcclassés dans le caùre des Services Civils,,' 
Bureaux). " >.,'

))OVI Jonatban Commis expéditionnaire de 6-' cl. (".000)' .. ;. 
Fs.o. Thomas 7&' - (4.000) " , 
KODJO Louis 8- - (3.600) i::l 
D'ALWgID.J, Maurice 8ftl~ ~ (3.600) 

A titre exceptiollllel le commis expéditionlUlire de 7·· 
clasi"le FEBON Thomas contÎnut:ra !l perceyoir jUl5qu~à la 
prochaine promotion le traitement ù~un moniteur de 5"
classe (4.500 F), 

Les nommés EI'HORVI Charles et AylVi Abraham titulaires 
du certificat de fin d'éludes cOl)lplémenlaires sont agréés 
en qualité d~ surnuI1leraires des l', T, T. à compter du IW. 
juillet et mis à la di.position du Chel du SmvÎCe des P,T.T. 

;; juillet 1929.- Le nommé HANT' Richarù, titulaire du 
certificat d'études primaires est Bgr~é en qualité de corn.. 
mis expéditionnaire auxiliaire (1" échelol1 3.000 francs) et 
mis il la disposition de l'Administrateur cOffiplandant le 
cercle de Sokodé. 

Sont agréés: 

En qualité de Plontons Sin,fI"'aires de 0"'· classe 

Les nommés: 


AnTB Martin Tossou.". Alherl 

CoNLAVl Aurélie!} , COIII.AVI François 

LAssnu Marc 


E.'n qua#té de Receveu1' Stagiaire; 

1 MI:l.NSAB Louis 

En qualité de Téléphonistes Stagiaires: 

Ep••I.O"OAS Hyppolyte n.s..s. Frédéric 

En qualité d. Ct..,s de T,'ain Stagioi". : 

J • .,OH Martin PAOAI8. Liady 

K6ubOU Emmanuel 


; 
En qualité d'Ouvrie1's Stagiaires: 

A",cUQ Bentbo K.KOUVI Camille 


M'DABUB" Léon 
 VI1!ITOUU Patrice 
SRDAOLO TBYI AVOUDJIGBB Daniel 
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. Ea .fJuaüté,rJe POinleul'.'i StQ,qiaires: 

1 

AZIAGAN Fredéric DAGAN Anselme 

1En qualité de Cal/oliers Stayiaù'eJ .. 

KOSSOKO AMEGANSIB MSNSAli A)lBDJRO 
1 

EDoB THVI' LACtÉ DOUAIIODOMB GNBKOHO 
1 

MOUDJRODOU MSSSAN KOUAMI KOHl 

KLOYI GURRÉI.I EDOUGNBTO HOUNSSOUNOUKPÉ 

KOUATJO DOTSÉ AKAKPO Moïse 

et mis à la disposiLion du Directeur du Service des Voies de 
Pénétration. 1 

6 juillet t~9;9.- Les' nommés A{iBODJAN James, JOHNSON 

Georges. AGBliZOUNDO, JOHN:050N Denis, titulaires du certificat 
de fin d'études complémenl"ire~, ~ont nommés moniteurs 
d'enseignement de 8"" (i8~8e sta~iaires et mis à la disposi
tion du Chef du Sel'vice de l'enseignement. 

Nomblallona et réçompenses 


, Par arrêté du : 
 i 
1. 

9 juillet t929, - Sont promns ou nommés à compter du 
l" juillet t929: 

; , 
1~ - Dans la compagnie de milice 

a) Sergent de le. 'cla~se: 

Mlla TCHHDRH. Sergent de 2 m
• classe de la Section 

de Milice de Sokodé 

~/14 KOATOKOTOLA, Sergent de 2'''0 classe de la Compa
gnie de Miliçe LIe Lomé 

~) Se.rgeltt de :J'u c1~s:}e: 

M/t3 EHOUA'A, Caporal de t" classe, de 1.. Section de 
Milice de Sokodé 

c) Caporal de le. das;.;e : 

M/tt7 AFO TIAOUTA, Caporal de 2'" cl., de la Seclion de 
Milice de Sokodé 

M/132 TAZO, Caporal de 2m- cl., de la Compagnie 
" 

ùe Milice de Lomé 
" 

ri) Capo1'al de 2"'0 classe: 

M/H2 KouADIO. Milicien de t r
•· 1'1., rje la Compagnie de 

Milice de Lomé 

MI 22 NOHNONA, Milicien de l"· el., de la Compagnie de 
Milice de Lomé 

MI 2t MISSIKA, Milicien de t'" cl., de la Section de 
Milice de Sokodé • 

M/107 Is""ou, Milicie" de t" cl., de la Section de 

Milice de Sokodé 
" 

" 

e) lJ.Jilù·iell de 1"', clo,''fse: 

M/52 KOMOU, Milicie" de 2.0· cl., de la Compagnie de 
Milice de Lomé 

M/71 TCHUO, Milicien de 21D cl., de la Corn paguie tIe• 

Milice de Lomé 

M/73 OUNAMA. Milicien de 2m
, cI., de la Compagnie de 

Milice de Lomé 

M/63 Ki-'ANTANON, Milicien de 2m cl., de la Compagnie de • 

Milice de Lomé \ 

2' - Dans la garCie Indigène 

.1) lJ1'lgadier de I:e classe; 

40 KOURA GANDH, Brigadier de '2mo cla~se. du peloton 

d'Anécho 


38 KOIKou TAMBRRMA, Brigadier de 2'" classe, rlu pelo

ton de. Lomé 


227 ALBTCHAOU, Brigadier de 2"'~ classe, du peloton 

d'Atakpamé 


271 D" OUATARA, Brigadier de 2m. classe, du pell ton 

d'Atakpam.é 
 •

• 
, b) Ihigadie1' de 2m.· classe: 


726 OllAR YOUSSEF, Garde de "i,e classe, du peloton 

de. Lomé 


c) Clairou. de J'~ classe: 

'2 mo404 KEDHS5HM, Clairon de classe, du peloton, 

de Lomé 


Sont autorisés à porter les aiguillettes: 


MfB8 DMFALOI, Sergent de 2m classe, de la Compagnie
• 

• . de Milice de Lomé 


M/70 NADIO, Cnporal de 1'~ l'lasse, de la Compngnie 

de Milice de Lomé 


M/la2 TAZO, Caporal de :l'~ classe, de la Compagnie 

• de Milice de Lomé 

M/57 	 ALlKA, Caporal de 2m
, classe, de la Compagnie 


de Milice de Lorré 


Sont accorù.~e.~pes gratifications suivantes: 


0) Gratificaliou dé 200 {ra.nd: 


08 LOORO, Adï'ûdnnt-chef, du peloton Je Sokodé 

119 SOKOTO de So'\,U, Adjudant, Klonto 
. .. 
1\7 OMAR N'DIAH , Lomé •, 

NlAfWOlTLAM; de la Compagnie' de 
MIlice de LOmé 

bj 01'aJ1ficatio/l de 100 {rancs: 

t25 ALIIBRI, Brifwdiel'-rhef de 2~" classe, du pelo
ton de Sokodé • 


t 27 SONHAYE, Brigadier .de 1'" classe, du pelotol; 

de Sokodé 


Bouu"y TARAORÉ, Bl'igadier de 1" classe, du pelo
ton de Kloulo 


27~ BAOUA, Garde de 2'u classe, du peloton de Kloutl> 

:.04 GARDA F4PANI. garde de 1,e classe, 


t~ A::iSABI, 

6til AI.AS~ANI 


51 TCHOUKA KADRÉ, 

2~7 SA)lDA TARAORB, Clairon de 1 ,. classe d'Anécho 

6fi7 ENGI,ISII. garLle de 2me classe d~ Lomé 


M/32 AtFA, Ser~ent de 2",e classe, de la Compag!.lÏe de 
Milice de Lomé 

M/1() Es~o .• Caporal de -I,e classe, de la Compagnie de 
Miliee de Lomé 

M/S8 DONDENA, ~lilicien de 2",e classe. de la Compagnie 
de Mili('e de Lomé 

:I1/t24 N'BANGOU. Milicien ùe '2m clnsse, cIe laCompagnie• 

de l\-lilice de Lomé 


M/53 DJERIH, Milicien de 2me classe, de la Compagnie 

de Milice de Lomé 
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c} G"'J,l1"fic'Jtiofl de ,JO /l'illte,>; 

643 E:<l-;o Il , '~ardf> de 2"'" claf'se t du Dé'tachemcnt-de 
de Police de LOInP 

f(muHTR, gUI'/le de 2"'~ ~;J\8Se, du DélllCht'!llcnt d~ 
Police de Lame 

12il Ki\o HOLO, ~artl~ de l"" dasse, du peloton AleSuko(lé 
322 MAt.A.lI, '2"'" classe, 

lli8 ! ADA~. :\'Iilicicu tle 1<~ da8se, de la Compagnie de 
.\li1ke de Lomé 

BOL'E, Milicien de 2"~~ classe, de la Compaguie Ile 
~Jilice de Lomé 

ClnlOl :\1iHeien de 2'''· classe, de la Compagliie de 
:\tilicû tle Lomé 

:\fj7 2: GNAI{ATAMA, l\filicien de 2,m. classe, de la Compa
gnie de Milice de Lomé 

Mj!2S YOBfi, ~iHcîen de 2m~ dasse, [1(* la Compag:nie de 
::\1ilice ùe Lomti 

'MutatiDns. 

Par !Iecisiolls du : 

'20 juin 1029. - Le Commit' ulldHaire DOGIJR GnspnI"il 
pl'l~eédcmîuent CIl st'l'YÎce au Cèlhiuct est mis à la ùiSlJOsition 
tlu Chef ùu S(~~retn['iat Gént'rnl il compter du p' juin '1929, 

26 Juin ,1929. -- Le tnétanicicll conducteur slagü\il'e de 
~m" cla~:)e Jean A:ltousl'lÜU préeérlcmment eu ,o;ervÎee nu 
Garage Cf'ntral, est mis à la dis.positiou ;lu DirectclH ùeE 
Tl"llVnUX i)l1blics pOUl' être a[fcclé au Service (J~niogiqui:, 

Le méeaniden con.ludellf stagiaire de B"'· nIasse HOlli
face -YRO, pr'icédemnlûol eu service au Gurage Cenlrnl, est 
mis à la dislJosition {le J'Adminislraleur commandmll If' 
.cercle ùe Lomé. 

L'intel'pr&te rle 4"'~ classe DauÎell.)ATY précédemment t'U 

service à la :1fission de D~Hmitation est aUedè HU Cercle du 
[.orné (Suhdiyision de Tséyié) pOUl' compter dn 2:J juill. 

TUutat'is.tions 

L'.rUde f'" ,Je l'arrêté ùu 23 avril 1929 (J. O. 1929 puge 
3.24) est üiu:;;i complété: . 

à litre personnel et tranRitoirc ceg agents- conse'rvel'onl 
dans leur non velle plasse (arrêté 23 juin 19:28) un traitement 
équivaleut li celui dont ils bénéficiaient ù/'tns la 3"'~ classe 
du calire des garùes J'hygiène organIsé pal' l'arrêté dn 
19 "otH 1925, 

Congés 

Par d6d"ions du : 

20 juin 1929. - Un congé. annuel Je trente jours (lvse 
trnitement du t" juillet au 31 juillet 1929 esl accordé à l'in
fer~ie;' de 1~"" classe MOUSSAH Michel en service li l ..omé ppur 
en jouir il Cabou (cercle de Sokodé.) 

20 juin 1929, - Un congé annuel de Irente jours avec 
Iraitement du l" juillet au 31 juillet 19~9 est accordé à ]'in
lirrnier de 1".0 classe Cléophas LADa en service à Lome pour 
en jouir à Tsévié, 

21 juin 1H29,- rn con~é de Lrf'nte jonrs avec traitem.ent 
du 22 juiIl ail .21 juillet 1'1J2.9 incluf.; est accordé au Commis 
expédi Liolluaire dt: B"'" dfi:-::;;e S"~T-ANi\'A Faustin en servicè 
ft Lnm6 pour en jouir au TO~tl. 

2(j juin lH29. - Un con~é annuel do trente jours arec 
traitement du. li) juilh~t a.u la nùiH t929 inclus est uccordé 
au eornmis e~lJf~ltiLionnairc KOliR lIel'lO':w en service à 

",1 
Sokollc" }JOlll' t'fI jnuÎr il LOllH-;. 

eu COU;.{lt anflllf'l de trénle jours o'f'ec traite nient du 1.... 
au ao juillet f9i9 ÎlIdu;.;. t'st ne~orllé à. rinterprète de 4"'· 
da;-;sc Hi!l1iel P,HV cn service flU Cerele de LoÎné .(Subdivi
:-:ÎOIl T..,évi6) pour pn jouir à Agoné (Dahomey). 

:2K juin 1929.' - rH congé anlluel (le trente jours o\;ec 
Ir,dtclIlellt lin 1'-'- juillet au:m juillet ·1929 indus est accordé 
il l'ouvrier de i"" classe ~ln Chemin de Fer VÙUiDELlNU8 en 
f'crvÎce à Lomé ponr en jouir à Anécho. 

; , 

a jumot 1929. - CIl (~()ngé ptlUl' maladie de trente jours 
avec lrfli [mn(~nt tin 5 juillet HU :1 aotlt 1\1'29 inclus ef.:t accordé 
au têlêphonist .. de 5"" cl:IStiC Bru, Emmanuel, en service à 

, 
, 

Lomô pOli l' cn jouir' nu Togo, 
, 
, 

Démissions 

Pt\!' d(it~ii;jon;;:: du : 

lH juin f92Y.-- Esi acceptée il "omptel' du ·15 juin 192910 
dërnissinu de sou empl~i oUel'te pat' te' garùe frooti{>,re 
GIlLrir! th Sil.\'! de 10 hl'igade- de ~l11é. 

21 juin -1929.- La Ilémission de son emploi oUerte por 
l'élève contlndeur Philip[Jé KI.Ol:VI, est llceeptée à compter 
du J" juillet 1929. 

22 juin 1921l.-- Est acceptée ft compter du 1" juillet 1929 
la démisfoiiou lIe son emploi oflerre 'par_le gartlè (rontière 
AMflGtt.-\J.A~ Aau;~~() titi poste des douanee de Zolo. 

'28 juin 1929, - Est f!Cteptep la démission de son emploi 
ollerte par l'élève-infirmier KOHl Hilaire eu Reniee au 
service médical Iles Trllvaux Neuf:" 

il 
! 

Suspensions de fondions: 

Par decisioH (Ju : • 
20 julu tH29, - L.es agents indigènes dont les noms 

suivent se trouvant sous le coup d'une information judiciaire 
sout snsp(mdns tlc lc~rs [onctions à compter ne la dat~ de 
leur arrestation: 

iO .\-lai -1929 - ~fRNSA}l Gabrie1 Facteur-enregîstreurde 3' cl. 


SE~ÀDRG-BH Silvunns,Téléphoniste do';)· cl. 


11 Mai. 19i9 - CADI RI Charles Fadeur-enregfstl'eur de 2: cl. 


}IO'.IRA Ange Chel de train de û' cl. 


'17 )fài IH:29 - RUFiI'lNO Pierre Téléphoniste stagiaire 

KOUASSI Pieot Joseph. 

.. ' 

',' 

1 
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L 
Licenciement • . 

Par décfsion du : 
28 juin 1929. A compter ,lu 1" jnillell929. les moni

teurs· et lM rnonitricN' tlont les noms SUivent sont licenciés i:pouf insuffisa"nce pl'ofc8sionnèlle : 
. AZOII:D8 Hènri moniteur staginitc _. Lomé 
. Donul Murcelliu 

1
GBEMAKPO Bassou i,.
AHûrH&PH José'Phine monitrrce stagiaire Anécho, 
Tocou.Florentine 

Par arrêté du ; 


9· jùill~t 19!9. ~ L'ouvrier tle 7'" dasse du Chemin de 

;~. ' fer"'DAl'tu James est lieenciè de son emploi lJour compter du 

1" Juillet 1929. 

ilI, 
1

RhocaUd . 

Par arrêlé du : 

-21 juin 1929.--: Le garde d'hy~i2ne de '2""'~ classe KOUBVI 

KOUN.A,,,r en service au cercle il'Anécho, est révoqué de f.on 
emploi pour ID1Hlvaiae manière de servir il compter du 1:> 
juill 1929. 

BOISSONS ALCOOLIQUES 

Pap decisiol1s du : 

27 juin t929. TIUé autorisation d!\finHin! trimporlation 
et ùe mise en vente~ en bouteilles ou cl'uehons Je toutes 
contenances, dans le TenÎtoÎI'e du Togo, est aC('OIdrc en ce 

f qui concerne le 'vin tonique (1 Tête ri", Tif/l'ml de la Maison 
WILLIUf Pl'fTEBS, de Bo.ricllux. i 

Il 
. Il 

27 juin 1929. - Une autnrrs'alion définilived'irnportalion id 
et de 'rni$e'e~ vente, en bont('illes de 75 ('entilill'(,~. dans Je 
Territoire du Togo, est accordée en ce quî eOHcerne le 
Genièvre «Hollands Flag G'iu)) de la Maison J. H, 1181'1"-85 
de DHLFTSBAYB.(HolJ;.nde). 

i: 

COMMISSIONS 

Par ùêchijons du : 

20 juin Hl29. - Gnr, ,Commii'tsion composée tle: 1 
1 

M,M. TuolfAs·~ Chef du Service de l'Enseigtie
ment p. i ................. ,.,..... PI't!!H'dehl 

l\l.\lHlBD - n'iredeur de i'E~ole llégionale l' i:déLomé , iJ/embres
:f)sALMUWA Alexandfi' - Instituteur au Cours \' 

1 

:Complèmentail'c. • 

est cHargée defaÎrc passer les éprenvef; du concours d'entr~e 
à l'Eçole "'ILLIAM P,OrtlY, qui auront lien dans l'andrn local 
du Cours Complémentaire (Avenue rie, A!liées) le 8 juillet 
i929, à 7 heures. 

" , 28 ,juin 1929. - Sont désignés, pour faire partie', tic la 

corn mission 'des mercl1riale8 : 


En remplaccment de M. l..ASSKRfHi, rentré en congé: 


M. AnAMI, agent de la S. C, O. A, à t_omè; 

~n remplaeemenl de M. 1\10&188, renlré en congé: 

1\1. RUSHTOh) agent de la )'faison John lIoH li Lomé. 

Qj\lilh~.t 1929. ~~ Une comm~ssion composée de : 

M.M. M.\IIoux, Administrateur des Colonies, 

Cornmandantle,cere1e de Lomé Prèsidclii 
lluR.\IN, Capitaine fi 'Infanterie CoioniaJe , 

Ct. les Force, d" Police du Togo J 
NATIVEJ" Administrateul'-Adjoint f 
fOVRSAUD, ÉH~,'e-A{!minislratetlr, Chpf du ~ ,Mewb,-es-

Uureau dll Personnel ~ 
CnssAT, Sergent d'Infantcl'Îe Cûloni1.l1e 1 

, Hors- Cad re, 1 
sc l'thH1Îra Je 8 juillet 1929, il 9 heures, aw Cercle de Lomé, 
eu vue ùe l'établissement des propo~itÎons d'inscriplion nu 
tabh~au d'avancemcnt des ForceR (le Police (2"'~ semestre 
1929). 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Par décision du : 

8 juiHel 19:19. ~ M. ADA"', Agent de la S.C.O.A. à I.om" 
est nommé membre ad hoc pour la séance du COJlBeii 
ù'Administration ùu 9 înill~t 1929. 

CONSEIL SUPËRIEUR D'HYGIËNE 

Par déchüons du : 

28 juin 1929. - E;t nommé memore du Conseil Supérieur 
d\h~'gÎèlle el de iSuiubril.ë publiques, en l'emplacement de 
?v!. lIAn. : 

A\. ADAM', agent de la S. C. O. A. il 1,0[11(',

• 

4: juillet '1929, - Le Diredeur dcs Voies de Pénétraliun 
est nommé memorf'« aù hoc )) du Conseil Supérieur d'1Jy
giène et de la Suluhrilé Publiques eÎl remplacement da 
Directeur des l'ré"iVllUX Publics pour la séance du 4: juillet. 

. DIVERS 

Ptt r arrêtl' d Il : 

Ü juillet 1929. -, La Compagnie Française de [)iifn'glu 

()ccideuAale est autorisée aux conditions suivantei< et. en 
conlormHé des plans ei descriptions produits pur elle ài 
installe" sur sa concessiou à Atakpami! (Nu 2: Yor. f. (oL 2} 
un <lépOt d'essence et de pètrole en l'écipienti'i métalliques 
hermétiquement fermés et ne subissant aucun frallsvase- . 
ment. 

Les quantitéi'l maxima contennes dans ce dépôt devront 
Hl'c inférieures, soit il 20,000 litres d'cF:sence soU il ao-~ooo 
litres dt' pétrole, 

DOMAINES 
Domain.. pri.., 

PHr arrèté du : 

, 1 i juin 1929.- Sont déclassées pour lnire partie. du do~ 
rouine privé ùl1 'fcnÎtoire denx pnrcelles de LerraÎll dèpen
dant du domaine public; 

La première, d'une conlenance de Trente quatre ares, 
einquante huit centiares , figurant au planaHemaml de Lomé 
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Feuilk H. ~ous h:; ~uméro 3. et limitée HU ~ord pat surplus 
du dît ~~ 3, à. l'Ef't par. une rue non dénommée joi~Ilnnt le 
Boulevard de lu République à IlA\'('mue Albert Sarraut. 1 nu 
Sud par le lloulevUI'tJ de la République, il l'Ouest par ta par
('eUe n Q tt,. 

,j
La seéor~lle.' d'une eontenunce de Vingt huit are:;;, I[uatl'e 

vingt un cential'es, figuranl au plnn allemand tle Lomé 
Fouille û sous fe Numéro 4, et limitée an Nord par surplus 
jJudit N" 4. il l'Est par ln première parcelle à ilécloFt<€r, au 
Sn!) pa['le Boulevard oc la Révuhliquc, il l'Ouest pnrlaeùn

.i
ceSlsion du Commissariat de la ltépubl1(IUe, 

Concessions .' 
Par arrèté du : 

29' juill 1929.- Est apl'l'OllYre. l'uUl"ibutlon provisoire à 
l'Indu~tri('lIe ColonÎHle. :Sol'Îélé anonyme ayant son siège à 
Paris, 64 rue de la Vü:loÎl'e, d'unl"tcl'rain domanial sis il 
Lomé. d1une contenance de soi)wnte~nn tire!' vingt cinq cen~ 
tinres, immatriculé I.IU Li\'re~Fonder du Cercle de' Lomé 
sou:> le Numéro :387, anx eon;Jitions slipulées duns,le Cahier. 
des chargrs préldable il la mise en adjudication el moyen
nant le prix de trois Inille ('('nt rraue5, sous réserve que la 
vtlÎeut de l'imtIlcllLlle à édîfier sur le terrain s'élèvera au 
moins il f)Untre vingt mille frnnfs. 

1 

LIIW DB YE~rB 
1, 

Salte du Tri
. bunal de Cer
de de Lome 

, 

, , i 

~ . l 

AVIS DE VENTE DE TERRAINS DOMANIAUX 

DATH 


DE LA YRNTB 


21. 9. 29 
à Wh, 

21. 9, 29 
à II h. 

DESIGNATION1 
ElIl'LACBMENT 

Lomé (:'iiord-

EsI) 


• 

I~omé ~st 

PAHCIitLB N~ i 46/ JOi 
--~.~-~..-~. 

LÛT N° SURFACE 

1 

t 8 a,'07 
2 

1 7 -90 
3 Il-54 

4 
1 

5 -6;) 
5 5 44i 
il i 5 -85 

Parcelle N' 2!12iU5 

G 0,88 
2
1 

n -- 69 
il 27 

4 
3 

ü -tH) 
!\ 5 -- 48 
G 1 ;; ~ 73 
7 G - Ga 

Parcelles 
N"~20, 21, 
22,2;{~2t 

el 20 (en, un 
seul lot). 

MUins à l'RIX 

i 

a.700 fri'. 
11.1100 
4.000 
4.000 
3,\100 - 
4.100 

4.900 r". 
4.000 
;).700 ~ 
:1.900.
3.900 
UOO 

4.700 

2.900 

1 

! 

1 

i 

.~ 

! 

i. 
, , 

Ce lot est destiné à la 1 
construction d 'une ülini~ 1 

tlue privée où cinqIits se-, 
rontréservés gratuitement' 
des indigentg • 

._. 

Les persounes désireuses de prendre part 11 radjudîcation devront obligntoirement en aviser M. l'AdmÎnistl'stellr,' 
commandant le cercle de Lomé dans un délai ùe deux mois à compter du jour Oil paraîtra le vrésenl avis. 

POUl' communication du Gahier des charges, consultation des pIons et tous renseignements gludret:ier au bureau des 
Domaines à Lomé. 

Lomé, le 24 juin 1929, 
~ '/~e Receveur des Domain~s p. 1', 

CERYBAUX 
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ENSEIGNEMENT 

COUTS de' perfectio..nem.... t 

Par arrêté du : 

20 juin 1929.. ~ Les moniteurs dout les noms suivent 
assisteront au Gours de perfectionnement d'Education phy
sique qui HurH lieu il LOIllé >i partir du 18 juillet 1929, 

Manite"". de Penseignement officieL 

Cerde de LQwé. 

SINlOGAN Léonard ÀlJOt'&SOC Pierre 
KOtAsSl Dauîel Bocco Eusèhe 
.."'-.aMAH Vincen t Jon:'i~ON HohcJ't 
AMOUZOU Emmauuel JOIlNHON Georges 
LATBVI Eloi AGDBlOUM FIOROU 

AGBEKPONOC Louts AGTWOJAN James 
PaIN CR Alex 

lm,titutew·.' FRBtTAS Paulin JOHN:O;ÜN Gabl'ie 1 
t' 

DURAND Victor MENSAH Sn 10 son• 
Cer('t~> d'Allee/ta, 

HOUimo Jérôme .TonsoN Clément 
KOUA1\lI Joseph L,\ W~(ll\ Grégoire 
JOHl'I$iOl"i David TETH David 
BARIGA Samuel 

lustitu/em': FUMBY ArnoJù 

Cercle d'A takpamé. 
KI'ADIUWL" Gervais 
QUEXUM Jos~ph 


SANVEE Samuel 

Instituteur: ~OREIRA Benoit 


Cercle de KfoU1Q. 

LAWSOlt Denoi t 

MStoSAll Joseph 


IUNI'Ùuteul' : EDmm Thomas 


Cercle de' Sokodé, 

AIWUETR Jean 
AKUE~SOI'i' Arlbur 
GOUOB.H:;IjE \l'imarn 

BO.N'ltl!'i François 


Instituteur: .A ~lOtZûtl Jo~cph. 


~:, 	 Cercle rie 11laugn.,, lJlûGO Ghl'islophe 
( 
',< 	 ~",,;;O)fE:-:~OlJ Ludtm 

KP'ANOU Pierre. 

Moniteurs de l'enseignement privé. 

JlissifHl CathuLique. 

AJAVO!'i Antoine AltA Pit"]'ff' 

ADANDI!. Vitu~ SIMl'i'ON Albert 

SOSSA ~a~lÎle ti'"At"lBIOA Cyprîauo 
LACLB Pierre KL"NKEL André 
GBESA Antoine OB SOt;':A Jean 
FATSAO Alphonse AinrnwE AiphonRC 

Il.,,." Alber' COtLEY Daniel 
ACAKPO Simon KP010tflIE\' Arnold 
NUBt'KPO Michel AlIOL"tuGAN Cyprien 

. AMEDB!'iYATO GodeIro:" Kowu Pierre, 
Rocco\'[ Jean AMAOU Edonal'd 
A~mGAN Simon Al'IABU André 
JACOB 19nace ÂGBOBI.,{ En'Huanuel 
.MATnJ~S Raphael. 

'1 	 JNssùm Protes/ullle 

Kl.u Samuel • TCRIBI Sosthomol' 

SADEY James AUAnzl Samuel 


1 QCIST DEoDAT BOT806 Eugène 

AnKLo Samuel P.4.tW EI'hard 


~1. :\fAIIIlEt;. Directeur' de l'Eco1e Régionale tIe Lomé. 
M. COMBF.~. Directeur tl'Ecole sont chargés de l'exécution 
de ce ('·ours, Wl1S la direction du Chef du Sr-P"jcp fie 1'Edu
calion phy:;;ique et Jet' sports. 

• 
PASSAGE 

Par Ih!{'Îsion du : 

,1 a 'juillet W29, ~ Une réquisition de passagA d'entrepont 
! de Lomr. il Dakar est neeordée à Madame llAI'IDIH M'BAYS •raplltrice il, titre d'indigentp, SUI' le paquebot Jf'adunna 

atlr-ntlu à Lomé te 7 juiHet 1929, 
, 

'! PRIME 

Pal' tlëciston dn : 

Ü juillel 1929..--- Une prime de HiO fr'ulles alionée con~ 
Confif.ment aux disposîtîo'ns ùe l'arrêté: du 30 novembre 
prêeité. e~l lll'Col'(l.ée au détenu KOFPI l'ao de la prison 
d'.~ [akpalllè, 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Par a1'l'ètt~'3 du : 

20 juin 1929. Est i'futorisée dan5, lé~ C'otHlitions fixées 
aux ill'tkles 8 el 9 de l'aIT4~té ~"(ijij du Hi novembre 1928 
,l'importation t"t la veutc~ du prodnit ci-apl'è~ : 

1 

'2:) jUlll 19::.9. - Sont HU1.0I'Îf;t>::" ,Iau$ les. t'onditions fixées 
1 au litre Il ~l(' rarrètê dn I~}' novemhri: -1928, il tenir des 

dépôts de prtHlllits pharmUül'HtlC!neS dallf; les lie;x ci-après: 
1 


IAl. J/aùwli /1, & A, ...··.-wall;:;!! Ltrl. 


A 	 Alakpamé, plure dn mal'('.lll~ : houti(IUt~ ae!.twllement,! 
: 

geté(' par:lI. !\fEN~ .... H .\J.WOJ'li (~1ax). 

La ..l/ai,~(J1I J/ilLer$ I.irl. 

A 	 Atakpamé, place du tHiH,('ln; : bontique aetuell~ment 
gérée pnr~, 'VAKI..'\lCIII fJohn) 

A l'séYi{~ : boutique ilduellement ;.::érée par .M, DJADA~U 
.:\numu (Joseph), 

I.ft JJui,~(J}, llul','w!l \\: {'Q I~td, 

A Atakpam€:. houtiqu(> al'ttH'HE'rnen( ~èrt1f' par.M, HORLOO 

(Ale,,\, 

L(:I{ ElaMis8Ptlle"t8 A. I,ecomlt', 

1. 	 A Atakpamt': houUtJuc actuellemt'ill ~êrêe par li, TOt'DO
'tHJJN (})ascal) . 

A Assahnn: boutique actuellement güée paf' M. ADANDB 

(.Joseph). ~ 

1 A TsêvÎt~: houLÎqup aciueHemenl gérée pal' lI. Tossoe 
1: l 	 ~~}fgGAVI,' 

http:lll'Col'(l.�e
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La .1!aùwu ./" IJ. ('(JrbfrU : 

-A Atakpllmé) place du l11~f'(:hé, hou tique actuellement 
gérée par .)1. Avrn (Françoi:;;). 

• 	 A Nuatja, place du marché, hou tique actucHement gt;rée 
par M, GnoNDH (Bruno), 

' ... a .41at;;()lf .1. JYrdkt/en .t C" I.id. 

A Atnkpamé, rue prineipale, boullque aduf'lIcnJcnl ~érée 
par M, bon Advoh (Cllorl<', i, 

A ALakpnme. rue Xyanya, hou tique l1chlPllplIHWt gérée 
par ~L OK1.8AVA (JOII,Cplt). 

La Ala{siHi J, IIlllt ~t· C" !"tt{ 

A Palimé : boutique l:ldueHe:mf~TlL gérée pUI' M, AGBKTOTO 

Eùward R, A,) 

... A Palimé : houthllJe aduellemenl fl:él'ée pUI' M, OKLOO 
Alar (Bernard), 

A PaUmé: boutiqlw acluellemr-n! gérée pal' :\1. AYRICPI.8 
Stephen n,) 

A Atakpamé : houlîqne actucll(~münt gére:e lIaI' M. ALIPt:1 

(Gabriel), 

A Atakpnmé : houtique: actuellement ).!erée pal' .:\1, AHHAY::-<AII 
(Ignace), 

A Atakvamé: houtlque adueHement gérée pur M. l'ANA

KLOR (Gotlieb), 

La Sorietl: ('/}m~Jierciale (,t II/.dnstrielle ,ff> la (.'fÎf(' 

d'Ar,'igue (CIe A), 

A Atakpamé: houtique actuellement 1-\él'ét~ iHII' M. ~&TOO 
(John), 

A Palirné : rue de J.fisahü(~, houtîque acLuellerncnl gérée 
par M. D'AZIAWO (Trilugutl). 

A Auécho: boutiqui' lldueHürnent géree par :\1. (iOMHDzOE 

(Arnold), 

..fI, C. IAWJS01/ (l/idmrd), rlans Ha ùoutîque il Vogan, 

Les seuls produits et Hpéda li tés don t la vente eRt autorisée 
dans les dépôts' çi-des:-!us ..,ont ecux figurant nux listes 1 et 
2 des a.rticles 7 et 8 de l'arn1té du H> novembl'e 1928 
précité. 

29 juin 1929. - R~i all~ol.isée daus let; condlt.iolls fixée:;; 
aux articles 8 et n de l'arrêté du 15 novf'lIlhi'c 192:81'împor
tation et la vente !lu [J1'otluH d-aprè:-;. ; 

• 
Llf'm N" 	 2:• 

(t Oh" )) 

~EMB'OURSEMENT 

• 	 Par a~ri\té dn : 

!) juillet t929. - ,Est autorisé le remboursement il la 
Compagnie Fra.nçaise de l'AfrifJue Occidentale d'une som
me de ceu-t quatre-viu,g;t~cjnq rranes qnulre-yingts centimes 
(1st> Irs. 80) représentant un trop pcr'çu sur 20 caisses 
d'Anis Berger débar'quées à Lomé le HJ avril (dédaratîon 
douanière N" i!\~8), 

REMISES GRACIEUSES 

Pal" ttrt'èl.é tlu : 

29 juin HJ21.t - El e:"t,· rait remi"H~ gru('Îtmsc de divers 
impùtR perçus SHI' rùle~ d-aprt':" : 

'mp6t Personne' E..."opéefu. 

:\LM, GOl1A.il.D 

Ai'tidp N~ 2:! du l'fîle N° if. (Kloulo) 1U0 Irs, 

.MOI'IDOLLOT ,. 
Al'ticl.;, N' 28 du l'ole :'{~ 1.05 (L~Il,t'} 100

Rachat de prestations Européens 

:\-L~'L (~mlA RD 

Arti!'!,,;\' 2:1 (lu r<'lle N' 22 (Ji;loulo) 

:\lo:'\ool-l,OT 

Articie N"~ Jj du roh;~" 107 (Lomé) ,28

PORTH 

Article N° j du r<Île N" 107 (Lomé) 28 

Taxe d'Hygiène 

M.M_ GOMA1Hl 

Artiele W 23 du rôle N' /.7 (Rlolllo) tOi) 

.\ION"DOLt.Oi 

Arlide ê\' 2H du ,'ôl" )!> 111 (Lomé) 100

SUBVENTION 

Par arrêté du : 

'29 juin 1929..- Une subyention de cinq mille francs. à 
charge de justification d'emploi, est accordée à la Mission ",' 
Evanlléliquf" du Togo pour permettre la transformation des 
bâtiments scolaires d'Agou-Nyongbô et de Palimë confor-' 
mémeut aux ilispo~iljon§ de l'arrêté du 28 juin 1925 en ce 
qui a trait aux lucaux: scolaires. 

La ctépenS8 serH. irhputée au Budget local Exercice t929, 
Chapitre 1:;, Hrtiele :1, p~ràgrnphe 4, " 

-.,:,TtMOIGNA!iE OFFICIEL DE. SATISFACTION 

Par dèdsion ùu : 

2~ juin 1929, - Un témoignage officiel de satisfIH::tioU)' 
avec insuiption au dossier c;:;t décerné au méùeciu-auxiliaire 
de 1.... classe des cadre~ de l'A, O. fi"', DoMlf(IQ1:ti Hospice 
pour le motif suivant: 

« Appelé ft J'emplir Îutéi'i(llairement, du 16 mars au 2() 
juin 1929, Jes fonctions de médecin-chef de la subdivision 
sanitaire de SokOtM, a fait preuve, dans ces fonctions, de 
qualités de distinction, de zèle, de compétence et de dévoue
ment particu1ièrement dignes d'éloges~ 
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ÉTAT des mouvements de la NéwÎgation du Port de Lomé 
pendant le mois de juin 1929 

NOliS, l'ROYBl'tANCR I3f 

17G-Brazza 
Mtitadi-8ordeau:..: 

! f77- T ouareg 
DouBla-Morseille

f ,7'.Patànl
V' Douala-Hull 

1794!6nfrled 
. Matadi-Hambourg 

,.~ 180-Mulrton
i Marseille-PL Ge.ntil . 
Wi 81-Egorl' 
~.!;. Llv.~poQI.Apap"
.,182-IOnla 

.' Hambuurg-Kogo 
'~83-WangQnl 
, Hambourg-Douala 
, 84"G arthorpe 

Hambourg-Douala 
.181S-Jebba 

Sap.lé-Hambourg 
18G-Ft. Archambault. 

Anverl5- Oouala 
~187-Baltic 

~.'.: New-York-Mosamedes 
~188-Hoggar 

~{.. raeill.-Douala 
l89-He.ttner 
~ Hambourg-PIe. Noire 
)~90-AI. Ganteaume 
'14. Anvers-Douala 
HU-Egorl . 
--- Lagos w Liverpool 
.92-RobertHolt 

Douala-Hambourg 
'93- Sol arrlc 

Kribi-Anvers 
'94.E uroplll 

Matadi-Bordeaux 
'SIS-Deldo 
. . Liverpool-Opobo, 
lIO-Sapele 

~J Hambourg-Cotonou< 

~.S7-Sallna 
• Trieste-Matadi 

~98. Kouroussa
1': _Marse-ille~l?orcados 
~99-A mérlque 
c. " Bord...ux-Maladi 
90-Wangonl

:< Uouala~Hamhourg 

OI·Ebanl ' 
. Sapcle-Liverpool 
~02-Hog9ar 

: Douala-Marseille 

1 

i P~VH.1.01'i' 

Français 

-do-

Anglais 


Allemand 


PrançaiF; 


AnglaÎl' 


Allemand 


Anglais 


-110

FrunçaÎ:

~uèdois 

Allemand 

Françfii~ 

Anglais 

- .. <10

··-do

fi'rançlliA 

Anglai... 

·~rl 0-· 

Italien 

Fram:nil'i 

-do 

Allemand 

Anglais 

F'rançais 

DATES 


L n. 29 1. Il. 29 

2. 6. 29 '2 Il.29 

-<10 :1. Il. 29 

2,. H. 29 

a. H. 2.9 

-<io 4.6.29 

:1. IL 29 3. n. 29 

H. Il. 29 6. li. 29 

- do-

i. 6. 29 7. Ii. 29 

-<10-. 8. G. 29 
1 

8. (J. 29 1 

9.6. 29 1 

1 

- .. <10- 10 0.29 

-.10-· 1 

13.6.29 • 14 t),29 

14.6. 29 i 15. (L29 

do- 1 

1;;_ IL 29 15. 6. 29
i 

17.6. %9 i 17. Il. 29 

1 
18. n. ~9 i 

19. Il. 29 i 19.6.29 

-do- i
1 

20 6. 29 

do- 19. (\ 29 

21. 6. 29 21. 6. 29 

22. H. 291 -···.10

TmAGRl 

~OMI\'fÂL 

6.308 

3.122 

:J.112 

1.811 

4.526 

841 

2.04·~ 

a.109 

L92i 

~.803 

3023 

1.687 

2.1211 

2.89" 

2.122 

2.900 

3.349 

2.121 

•4,520 

:1.109 

158 

74 

49 

48 

44 

57 

43 

123 

:11 

44 

32 

48 

48 

57 

131 

Hi9 

74 

159.806 


0_260 
 • 

1OfI.0lS8 

11.437 

218.720 1 

i 

0.015 • 

22.(156 i 

89.275 

224.1146 1 

69.t~5 

1 

1 

1 

Hi8.toi 1 

0.757 1· 

59.89l> 

0744 J 

• 

9!) iHO 

Hg.a:\() 

103 B88 

0.060 

fi 650 . 

O.4ia 


148709 


0.450 49.798 
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DATE:" TONNAGE 

NO~I~, l'R(J\ïil'L\NCE ET TONNAGIi-

n1lSll~A11Qii DES j'O,HIRES 

20a-West-Campgaw 
PL Arthur-l\ribi 

204-Egba 
LiverpHol~l.ago~ 

205-New-Columbia 
Londrei'_Sllpele 

206-Madonna 
1\lal'$eîlle-Do uaja 

207-0arthorpe 
Doun(H 7 HamlJourg 

PAYILLO~ -"~-- EQUIl>AGE ~---- I~-'-~ 

NOMINALn'AilIUVRE DE nÉPAIH DÉBARQUÉ i 
2".. H, 29 2,~, ii, 29 ;; .4152 35 :15.4:12Americaill 

·~tlo -1111- :-J.O:!/i- 3ï iOL42!JAnglaii\ 

--110- :W. Û. 29 itt, H, 29 Hl!,:1 ;;2 :-I~:!;W 

Françai~ 28. IL 29 2R. H. 29 ;J ,'2li:J la;} G:!.1 RH 

AllglaÎf; -d(1- -do- Rif :11 
i 
1 

IŒBAttQtlll 

0,:18; 

21l9,82~ 

Fran \'ui,.; 1 2~L n. 29 t'II rnde 280:1 lit'208-AL Oanteaumfl 
Houalh-Bordeutfx 

1 
A Hemand --{Io- 29 r;. :191 I.:I"U 40 23,560209-'mme> 

Hamhourg-I\o§!o 

PORT n'ANECHO 

f. H. 29 1. li, 2U -} .aGti7-lrmgard A !lernand 4.0 84,105 
Ko~o·-Ham hou rg 

8-Robert Holt 1:;. IL 29 13, H. 29Angillif' 1HU58\.U8ï 3ï 
Douala-Hambourg 

PARTIE NON OFFICIEI".LE 

«.L'Administratioll da Territoire déclare décliller 
toutes responsabilités à quelque titre que ce soil 
à raison des textes illsérés dans la partie lion 
officielle. » 

AVIS 

MM. les Actionnaires de la SOCIÉTÉ AFRI
Cj\INE FINANCIÈRE et AGRICOLE SOCAFA 
société anony1ne au capital de trois millions dont 
le siège est H ATAKPAMÉ sont convoqués en 
asselnblée générale ordinaire au siège soda] à 
Atakpamé le samedi 2j juillet 'l.vec l'ordre du 
jour suivant: 

Approbation des comptes de l'exercice 1928 
Ratification de nomination d'Administrateurs 
Nomination de comolÎssaires aux comptes 

Lome., le 30 juin 1~29, 

I~e Ch,( du ,,-"'ervice de.. })ouG-nes, 

GeRNoT 

. , 
AutorÎsatictn à donner aux Administrateurs con

formément il la loi du 24 jnillet 186j.. 
U" Administrateur 

RomER 

GEOMETRIE 


M. J. O. Broughton Lamikan 

Géomètre patenté a l'honneur d'informer 
le public qu'il se tient à son entière 
disposition pour dresser les plans de 
terrains, palmeraies, maisons etc. etc. en 
vue de leur .immatriculation ou de l'obten
tion d'un certificat administratif. 

http:OFFICIEI".LE


JOURNAL OFFICieL DL' TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 479 

• 
,-:,
"Pour Article Français d'un succès assuré De Tout 

Pour Tousinconnù dans ce Pays, on demande •c'est la d~vj•• d. 

~' UN BON AGENT 
f.' ". DANS CHAQUE LOCALITÉ. 

28 page •• grand lormat : 1 Ir. SI[, "&rire;~iIMILI EMAIL 
• 

Rtidadion el Adm{ni;lration : 79. rue de Clignancourt," 38, Rua Gay-Lussac} PARIS (S.)
PARIS. (18') 

S. T. A. O. 
• 

Société des Transports de l'Afrique Occidentale 

Société anonyme au capital de 15.000.000K~',l,·.. ·"LQMÉ -' ANÉCHO- PALlMÉ-ATAKPAMÉ-SOKODÉ-MA]'IGO 

~y MATÉRJAUX DE CONSTRUCTJONS 
~~'" ,\ 
1t1~~ Fer • Bois - Ciment 

(,,- ~ 

'7: 

PEJNTURE 

!i;" Quincaillerie et Outillage 
w~"
\; 
f"f: B1CYCLETTES 

K,:,',', 
~.. , MACHINES A ÉCRJRE UNDERWOOD 
<'ii, 
~{ Glacières - Coffre-forts - Seaux à dou?he • Appareillage Electrique 
~. 

ft 
::1 

Prix défiant toute concurrence 

1 " , 
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.. 

HENRl DESLANDES 
43, RUE DU CAIRE, PARIS (2me) 

ADRESSE TÉLÉGRAI'HIQUE: SedlJal.<ed Paris 

" ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

PEAUX SI NGES NOl RS - PANTHERES ETC... . 

Demander lIOn tarif. 

LES 
• 

ETABL1SSEMENTS ly\OREAU - MORECHAND 

COMPTOIRS & ENTRJi;POTS 

l, PLACE ODOO ET RUE RABATTU 
'.. 

MARSE1LLE 

Assurent la vente aUx plus hauts cours de tous produits coloniaux , . 
Se chargent de toutes formalités dt' débarquement. cle douanes. ete. 

Entreposent toutes marchandises aux meilleures conditions 

Avancent le maximum à tous expéclitt'UfS ou dépoS~lnt!' 

Fournissent tous articles ct marchandises de traite ~l bon marché 

'.' . 

Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements hOI(EA U - MORECHAND 

Société Anonyme Capital: 2,000.000 de Francs 

Adresse Télégraphique: M()RIWORAND MARSEILLE 



• 	
-~--~~---
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BANQUE FRANÇAISE DE L'AFRIQUE 

,Anciennement « Banque 	Française de l'Afrique Equatoriale.) 

, •Fondée en 1904 

Siège Social: 23, Rue T aitbout, - PA RIS 
! 	 .. 

~" 

CAPITAL ~ Frs. 50.000.000 


RÉSERVES » q.Roo.ooo 


Délivz:ance de chèques sur les Colonies, la France &' l'Etranger 

AVA"CES - ....CCREDITIFS - ESCOMPTES - DEPOTS 


TRANSFERTS DE FONDS - CHANGE 


Cr.édits documentaires - Avances sur marchandises 
\ 

AQENCES EN AFRIQUE' 

SÉNÉGAL. • DAKAR, RCHSQl!E KAOL\CK Sr. LO!lS 

SOUDAN, B..UIAKO. KAYES 

GUINÉE FRANÇAISE. CONAKRY 

COTE D'IVOIRE GR,-\;"IrII}- BASSAM, ASI»JA:.! 

TOGO. LO.\IÉ 

DAHOMEY COTO:SOU 

CAMEROUN J)Ol"Af.A. YAOl';'ŒE 

GABON, LIRRF.VIJ.LE. POkT-GEl'I\1'IL 


CONGO FRANÇAIS .. BRAZZA\"I1.ur, BANGUI 


AGENCES EN FRANCE, 

•BORDEAUX 37. ALLÉES nE T<KRNY 


MARSEILLE 33. RUE DE LA DARSE 


LE HAVRE 10. RIrE EDOl:ARD L.\RUE. 


CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER. 

R. C. Seine 119.515 	 Adresse télégraphique: E QUA TB AN K . 

,.' 

" ': " 

~,. "l~, , , ' 

\.;
~: ). 

r 

'v 
~ 

, 
,~.' 

" 
;~--', 

-, 

~: ,J

f;! 
~, , 
1'" 

~ 
~~. 
~J. 
!;-'-' 

~" , 

http:LIRRF.VIJ.LE
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•

WOERMANN -.LINIE,· 

Deutsche Ost- Afrika Linie ~ 

Hambùrg Amerika Linie (Service d'Afrique) 

-Hamburg Bremer Afrika Linie 
1 

• 

SERVICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS lET CARGO 

Il nt r Il
• 

Hambourg, Brême, Rotterdam, Anvers, Southampton, Lisbonne, 
Madères et les Canaries, la Côtè occidentale d'Afrique, 

l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et,de ...... 
, . , 

==== Les nouveaux paquebots "Ussukuma et Wagoni" ==== 
-/ 

partent le 21 de chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. ' 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX. TABLE E~CELLENTE.' 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe uniq..~) 

__ Tous renseignements ait sujet des dates d'arrivée et de départ, 

ainsi que toutes infonnations en général, peuvent être obtenus au bureau: 


Avortue ,du lJlaréchal Foch, .. 
L 0 fi é. 

Adresse Télégraphique: WESTLUUE. 
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• 

r 

..:,..,". 

LE PÉTROLE fONCTIONNE 
"'EST PAS SANS 

DANGEREUX PRESSION 

ABSOLUMENT SANS POMPE 
INDÉRtGLA6LE SANS GICLEUR 

ENTIÈREMENT 5ANSOOEUR 
GARANTIE SANS fUMÉE 

LUMffRE 
, 
ECONOMIQUE 

RÉGLABLE ET SANS 
A VOLONTE DANGER 

• 

• 


S: T. 
, 

A. O. 
Société des Transports de l'Afrique Occidentale. 

Société anonyme au capital de 1~ millions: 

LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPAMÉ - SOKODÉ - MANGO 

TOUS TRANSPORTS 


PASSAGERS ET MARCHANDISES 


Rapidité • Régularité • Confort 

• 

• PRIX MO.DÉRÉS 
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.' 


COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


H A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 

5, Grande Rue - BESANÇON - France 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie . Orf~vrerie, .dressé 


gratis et franco. 

Envoi. de dois: .ar demande à MM.. let fODdiGltltaim: 


Fadlllés de paiement 

Repréeentant.e sont demandé. 

\ 


.

" 

., 

• 

• 

• 
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t FOHD 
~. Il est maintenant reconnu que les nouveaux véhicules FORD sont les seuls 
!,capables de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, rapides, souples, 
~,' confortables et surtout économiques "(Consommation maxima 13 litres aux 100 Kilo
k:mètres.) Prix très avantageux. " ' 

1. J..,a'Conduite Intérieure :1 portes "Tudor" 27·300 7· Le Coupé "Sport" 2j·900 

2. Là Touriste "Phaeton" 23.000 8. La Conduite intérietu'c 4 portes "Fordor 2{1.800, li 
3. Vue avant de la "Tudor" 9.' Le Coupé 27·9°0i' 

~~ 4· Le Nouveau Chas;';" 1 Tonne , 18.000 Le Chass;, une tonne et <Iclnie:! 
" 

!>. Vue arrière de la Touriste "Phaeton .. 
(4 pncus 32 x li) 24.800 

6. Cabriolet 3 places' "Sport Roadster" 23.000 il La Camion nette (carrosserie acier) 22.300 

J'our fous renselgneme'!ts s'adresser chez: , 

Messrs. G. B. OLLIVANT. & ·Co., Ltd. Agents de Messrs. FO RD, pour le Togo. 
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Une source. de revenus (lue vous u(' d .. ,,('z l)lls né-gliger· 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv 

CHARGE UTILE 

llOO Kgs et 1.000 Kgs 
LE MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS ÉCONOMIQUE 

Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affa'ires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


l' 1!ll :11 1 l, 1III Illi ~ [ 1I! 1 1 Il 1111 "II 111111,111 ,i: 
Le Plateau de 1.000 Ko. C.4. i~ 1 1 1 Il Il 1 m 1111, 

La Camionnette Bâchée de 1.00f,l K" C.4.27.500.
32.500 . 

Tous autres modèles sur demande 

.lI*~~*lbTc~~ Renseignements et Essais 

~ 

3. :J'J,' ear60u 
Concessiolluaire Exclusif des Automobiles Citroën 

Lame 
Pièces détachées - Location de voitures~éparations 

i~~"~~"~"~~~"~"~~~~ 

li 
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Bon sang ne sanrait mentir 

LA 

• 

CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REMARQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PUISSANTE: alé.wfJe augmenté de 2ffi/m. Vitesse 90 cl l'heure. 
PLUS STABLE: voie au.qmentée de 9'/", .. Hautellr dimilluée de 6'/m. 
PLUS CONFORTABLE: carrosserie élar.qie cl l'A V. et cl l'AR.,~ j, 

Silence ellcore accrll. 

PLUS ÉLÉGANTE Nouveau capot ,t1lougé .<e raccordaut JJarj'aitemel1t 
avec la carrosserie. 

I.e Torpédo C.4. 
26.000.

La conduite Intérieure CA. 
31.000 .

Renseignements et Essais 

.. /

3. 33. {!ar6ou 
Co/1t;essiol/naire Exclusil des Automobiles Citroël/ 

Lomé, (Togo) 
,,. 

Pièces détachées - Réparations - Location de voitnres 

La e CA. 
31.000.
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1,.1' PN'mièl'e voUlue fl'ançaise eOllstl'uÏfe en gl'ande série 

La 


Apportant aux plus récentes découvertes de la technique automobile des améliorations dont 
leurs Laboratoires ont p)'ouvé scientifiquement la supériorité, les Usines Citroën ont créé la C-61 

la voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée à ce jour. 

L'Outillage formidable dont elles disposent a pu permettre - gr"ce il sa constrl1ction ell grande 
série - de l'établir il un prix extraordinaire de bOIl ~arché. 

Moteur souple et puissant. permettant de passer de Il il 105 KIm. à l'beure en prise directe 
Carrosserie tout acier. large et confortable - Stabilité remarquable à toules les allures- Fre~nage 
énergique par servo-freill - Tenue de route exceptionnelle. 

li Il, '1 1 Il ,iii 111 1 Il il il 
Cabriolet C.r,. 31.000',

La Berline C .6. 
36.000.

37.000.

• 

La Conûuite lntédeure C,6. 
, 36.000.

3. 33. t!ar6011 
COnl'essù",,,,,ire Exclusif des Automobiles Citroën 

(Togo)
B Pièees détaehées - .Réparations - Location de voitures 

~~~"~~~-PIC 
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.. 


~: 

.lisplt}~ CS) . 
preCIeux .{JDJ1S

du Colonial ... 

/
';~tll ql.H (cnltnuellemeltl wdlenl sur'M S;H'lle 

~I çf"11c d;:; 5<1 tnJ1SOnnec:, les ..mis S\Îf'ô, h;>ujovn 
pr~ls à rendn: ,;crvice, cr sonl, vau,> le savez, 
I~ l,lit c(1lln:nlre ,.ilae_ al'01cnl parf..l!t dC$ bèbés 
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De la "tranquillité" . 
à bon compte

CE que l'automobiliste souhaite, en somme, c'est 
être tranquille. Cest ce désir de sécurité, de 

confiance qui a peut-être le plus contribué au suc
c~ de Mobiloil. 
Avec MobUoil, pas d'histoires, pas d'ennuis: sa haute qualite est 
toujours égale Il elle-même el ses différenls "types" sont toujours rl~ 
goureusemenf uniformes. 

Que vous coûler. cette "tranqullité"? Peu de ohose.s car, dans les 
d~penses ,de volre voiture. Je graissage n'entre que pour ~ a 4 (}/~ 
au maximum, quelle que soill'huUe employée. Le graissage appro
prié n'est donc pas une question de prix-surtout si l'on considere 
que le bon,foncUonnmenl et la lo~gévite de votre'j;moteur en dépen' 
dent prlnclpalement - car le coût de la quantité il'buile necessaire 
est insignlfl.anl - . 

Les automobilistes l'ont compris qui, 
depuis 15 annees, préfèrent Mobiloi!. 

, . Mobtloil 
Consultez noh-e Tableau de G"aissage 

Vacuum on Compàny de New York U. S. A. 
Fabricants de Pétroles Raffinées, EMeaces Sqperieures 

et Huiles Labii8aates 
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